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ANGLETERRE. — Londres , le 25 juin.

Un document important a été reçu ce matin de Liverpool; il 
émane de la Banque des Etats-Unis et a pour objet l’avenir du 
commerce des colons. Deux plans sont proposés pour forcer les 
manufacturiers de l’Angleterre à payer la matière première à 
des prixexhorliitans. L’un est l’établissement d'un puissant mo
nopole parmi les Banques de l'Union, qui avanceraient une cer
taine somme sur chaque balle de colon, et mettraient ainsi les 
détenteurs de ce lainage à même de le garder en Amérique , au 
moins pendant trois mois. L’autre est la concentration dans une 
maison d’Angleterre de tout ou de la plus forte partie du colon 
qui est maintenant expédié au-dehors, au moyen d’un arrange
ment qui mettra à même de garder le coton dans ses magasins 
jusqu'à ce que I approvisionnement qui existe en Angleterre soit 
vendu à des prix avantageux; résultat que l'exécution de ce plan 
ne pourrait manquer d’amener. On dit qu un arrangement a 
suivi de près cette circulaire, et qu une avance des trois quarts 
est faite sur chaque balle de colon en Amérique à ceux qui le 
désirent. [Standard.)

-------- MUIT—I ^ If—i II ------ -
FRANGE. — lJaris , le 27 juin.

Une dépêche de M. le ministre de la guerre prescrit au 15“» 
régiment d’infanterie légère, qui fait partie de la 21™e division 
militaire, de se tenir prêt à s’embarquer, au premier ordre, pour 
l’Algérie. Ce régiment fournira 3 bataillons de guerre de six com
pagnies chacun. Tous les hommesvalides seront pris de manière 
à donner aux trois bataillons, autant que possible, un effectif 
de 2000 hommes, officiers compris. Des bâlimens de l’état doi
vent venir prendre ce régiment à P01T-V endres, lorsqu’il y aura 
lieu.

— Le procès des émeuliers des 12 et 13 mai a commencé au
jourd'hui devant la cour des pairs. L autorité a pris toutes les 
mesures, toutes les précautions indispensables; les postes sont 
doublés , partout la troupe est consignée. Des estafettes circu
lent en grand nombre dans les divers quartiers de la capitale. 
L’activité que l’on remarque parmi les aides-de-camp du maré
chal Gérard et dans le service des estafettes prouve que le gou
vernement n’a rien négligé pour empêcher et prévenir même les 
désordres.

L’ouverture du procès n’a encore rien offert de saillant ni de 
dramatique. La lecture de l’acte d’accusation a occupé presque 
toute la première partie de la première audience. Rien n’annonce 
que la tranquillité de la capitale doive souffrir la plus légère at
teinte ; ce nést pas au moment où la police est sur pied, où tou
tes les précautions sont prises, que les amis des accusés vou
draient faire des démonstrations dangereuses pour eux. (voir 
plus RAS.)

— Pendant les préparatifs de leur départ, les détenus politi- 
quesqui se trouvaientdans la prison ont entonnéla Marseillaise. 
Leurs chants avaient tant d’énergie que I audience de la troi
sième chambre du tribunal de première instance, dont les fe
nêtres donnent sur la cour de la Conciergerie, a été interrom
pue. M. Gouin, avocat du roi, qui portait alors la parole dans 
une affaire importante, a été obligé de s’arrêter jusqu à ce que 
sur un avis transmis du parquet par un huissier-audiencier, des 
ordres eussent été donnés au directeur de la prison pour faire 
rétablir le silence.

—Dixdes accusés qui doivcntcomparaîtrejeudi devant la cour 
des pairs sont encore si faibles, dit-on, que des fauteuils à mé
canique et à bras ont été apportés au Luxembourg pour les trans
porter et les faire asseoir.

—De nombreuses patrouilles de cavalerie ont circulé pendant 
toute la nuit autour du palais du Luxembourg.

—Aux détails que nous avons donnés sur la translation des ac
cusés au Luxembourg, nous ajouterons les suivans, extraits de la 
Gazette des Tribunaux :

Les accusés, conduits par un corridor intérieur de la Con
ciergerie dans la cour de la Préfecture, sont partis sous l’es
corte de vingt gardes-municipaux commandés par un maréchal- 
des-logis.

Le convoi se composait de trois voitures couvertes. Dans 
la première étaient huit accusés parmi lesquels se trouvait 
Mialon.

Dans la seconde voilure, Martin-Bernard et Barbés étaient 
seuls : une cloison en planches , placée dans l’intérieur, les sé
parait l’un de l’autre : chacun d’eux avait près de lui un agent. 
Barbés est monté dans la voiture sans proférer un seul mot ; 
Martin-Bernard , ayant reconnu parmi les agens placés près de 
lui celui qui l’avait arrêté rue Mouffetard, s’est arrêté un moment 
et l’a vivement apostrophé.

Les autresaccusés sont montés dans la troisième voiture.
Des agens et des gardes municipaux étaient placés dans le ca

briolet de chacune des voilures.
Le convoi, qui a passé par les quais et la rue de Seine, a fran

chi la distance rapidement, et les accusés ont été éeroués à la 
prison du Luxembourg. Chacun d’eux a été conduit par le direc
teur , M. Valette , à la cellule qui lui était destinée.

Les accusés , durant l'accomplissement de ces diverses forma
lités sont restés calmes et silencieux.

Quatre postes de vingt-cinq hommes, commandéschacunpar 
un officier, occupent â [’extérieur les issnesde la prison. A l'in
térieur , a été établi un poste de ligne commandé par un ca
pitaine, et un poste de garde municipale commandé par un 
officier, dont la chambre se trouve au centre des cellules des 
accusés.

— Un journal qui se publie à Aix, l’Are nouvelle, contient ce 
qui suit :

Mercredi 12 juin , M. P...., propriétaire riverain du Var, fut 
accosté chez lui par un individu dont la pâleur et les vêtemens 
couverts de poussière semblaient indiquer la souffrance et plu
sieurs jours dune marche forcée; avec un accent parisien très- 
prononcé et s’exprimant avec beaucoup de facilité, notre voya
geur s’informa si le Var était guéable et s’il n’y aurait pas de 
danger à le traverser. M. P.... lui fit observer que la crue des 
eaux était très forte, et qu il y aurait un péril imminent à 
l’essayer.

Le Parisien objecta que ne pouvant rester plus long-temps en 
France, il préférait s’exposera la mort plutôt que de.se voir 
condamné à la déportation par la cour des pairs. Malgré foutes 
les représentations de M. P...., il se jeta dans la rivière et dis
parut peu de temps après, englouti par les eaux. Hier, des 
douaniers trouvèrent son cadavre sur la rive, et M. P.... ayant 
fait sa déclaration à l’autorité, une estafette est partie aussitôt 
pour Paris, porteur du signalement du malheureux noyé.

— YlAmi de la Charte de Clermont raconte un suicide qui se 
rattache aux événemens des 12 et 13 mai. Un jeune homme de 
18 ans, nommé Edouard Gadou, s’est brûlé la cervelle dans une 
voiture publique, sur la route de Riom. Indépendamment de 
l’arme dont il s’est servi pour mettre fin à ses jours, qui est un 
assez beau pistolet de tir, à piston, il était porteur d’une poire 
en carton noir, pleine de poudre, d’une bourse contenant 88 
chevrotines et 8 balles, enfin d une boîte de capsules. Ajoutons 
une blouse bleue et deux mouchoirs tricolores. Quand il est 
monté en voiture, on avait remarqué sur son visage et particu
lièrement à la place des cils et des sourcils, des traces manifestes 
de brûlures récentes, et il était facile d’en rapporter la cause à 
une explosion de poudre. Il venait de Paris.

— Les journaux de Bordeaux du 25 contiennent la note sui
vante :

« On nous écrit de Perpignan, le 23 janvier :
» La lecture des pièces dans le procès du général Brossard a 

duré jusqu’à quatre heures et demie du soir. L’accusé ayant été 
introduit, l’avocat a élevé une question préjudicielle et soutenu 
que le second conseil de guerre ne devait plus s’occuper des chefs 
sur lesquels l’accuséavaitété acquitté par le premier. Aprèsdeux 
heures et demie de délibération, le conseil de guerre a décidé, 
à l’unanimité, que le général Brossard serait jugé sur tous 

les chefs. ’
La santé du sultan a fourni le passage suivant au corres

pondant du Sémaphore, qui lui écrit de Constantinople , le 
7 juin : ’

Ce qu’il y a de positif, c’est que Mahmoud, qui fait usage d’un 
elixir tonique, a une légère affection gastro-entérite, que les 
médecins du palais ont fait disparaître bientôt, en engageant le 
sultan à ne plus se servir de son spécifique.

Le correspondant du Sémaphore ajoute qu’un Tartare arrivé 
à I ambassade russe de Téhéran en vingt jours, apporte la nou
velle que le shah a établi le siège d’Hérat, et qu’il ne tardera pas 
a s y rendre lui-même.

— Il y a eu hier plusieurs coups de vent d’une extrême vio
lence. Deux des plus beaux marronniers des Tuileries ont été 
renversés.

— Les déclarations de faillite se multiplient d’une manière 
vraiment effrayante; le mois de juin en sera plus chargé en
core que les mois précédents, dans les vingt premiers jours il 
en a été déclaré quatre-vingt-six, c’est précisément le chiffre du 
mois dernier.

Les passifs de ces quatre-vingt-six faillites dépassent trois mil
lions et demi.

Enfin le chiffre de cinq cents faillites déclarées depuis le 1er 
janvier approche de 35 millions de francs.

COUR DES PAIRS.
Procès des accusés des 12 et 13 mai.

(Présidence de M. le chancelier baron Pasquier. )
A il heures les portes sont ouvertes. La tribune réservée au 

public se remplit de spectateurs Au dehors, peu d’empresse
ment. On ne remarque qu’un assez petit nombre de curieux. Le 
plus grand calme règnedans toutes les rues qui avoisinent lepalais 
de la chambre des pairs , et sans les nombreux piquets qui sta
tionnent aux environs et les factionnaires qui ont été doublés à 
chaque porte , rien n'annoncerait les débats solennels qui vont 
s’ouvrir.

Le procès, dont l’ouverture a eu lieu aujourd’hui, a nécessité 
des changemens dans la salle ordinaire des séances de la cham- 
bre des pairs. Y la place du siège de M. le président, deux bancs 
ont été établis pour les accusés. Les défenseurs sont assis im
médiatement au-dessous. Vis-à-vis à droite, est le fauteuil de 
monsieur le chancelier. A gauche , celui de monsieur le procu
reur-général à côté de qui MM. les substituts doivent pren
dre place.

Dans la tribune affectée à MM. les députés, on remarque l’ho
norable M. Vivier. A midi dix minutes, au moment où les défen
seurs des accusés entrent dans la salle et vont s’asseoir sur leurs 
bancs, le bruit circule qu’une question préjudicielle très-grave va 
être posée par la défense.

A une heure moins cinq minutes, la cour entre dans la salie. 
M. le chancelier prend place sur son fauteuil. En même temps
les accusés sont introduits, et s’asseyent, chacun ayant un gen
darme à côté de lui. Tous les regards se portent sur l’accusé 
Barbés, qui parait calme et résolu.

M. le procureur-général Franck-Carré est introduit avec ses 
deux substituts. MM. Boucly et Nouguier.

L’appel nominal a lieu. Un certain nombre de membres sont 
absens par cause de maladie ou divers autres motifs.

M. le chancelier demande ensuite à chaque accusé scs noms , 
prénoms, âge, lieu de naissance, domicile et profession et s’il 
a fail choix d’un défenseur.

Barbés répond avec chaleur à chacune des questions qui lui 
est adressée : Je m’appelle Aimond Barbés, je suis sans profes
sion , âgé de 29 ans, né à la Pointe à Pitre, domicilié présente
ment au Luxembourg.

Philippet déclare étrecardieret non cordierainsi qu’on l’a im
primé par erreur.

M. le chancelier rappelle à MM. les défenseurs les dispo
sitions de l’article 511 relatif à l’accomplissement de leurs fonc
tions.

M. Arago se lève et annonce qu’il va poser une question pré
judicielle; mais M. le chancelier lui fait observer que lecture doit 
être préalablement donnée de l’acte d'accusation. Me Arago se 
rassied, et l’acte d accusation est lu. L’étendue de ce document 
ne nous permet pas de l’insérer.

Voici les noms des accusés et de leurs défenseurs. 
Accusés. Défenseurs. Accusés. Défenseurs.

Barbes.
Marlin-Bernard.
Bonnet.
Ronilil.
Guilhert.
Ddsade.
Mialon.
Ansten.
Leinière,
Vaten.

Dupont Arago. Philippet. 
Coraly député.,Lebarzic.

Grovy.
Barre (d'Office).
Adrien Benoit.
Paillet.
F.-Barrot.
Barbier.
Puytonnieux (d'office). 
Monljan.

Lafargue.

Blanc. Dugas.
Favre. Nougrès.
Figuiers. Longuet.
Berlin. Noei Marlin.
Biol Lequesne. Marescal.
Genlenr. Pierné.

Nogent St-Laurenl (d’o.) Grégoire.
Hermerdinger..

Les accusés écoutent la lecture de l’acte d’accusation avec at
tention. Barbés dont la physionomie décèle un caractère d'au
dacieuse fermeté, montre le plus grand sang-froid.‘De temps 
a autre, il échange quelques paroles avec Martin Bernard. La 
physionomie des autres accusés n’offre rien de remarquable.

Martin Bernard qui n’a pas comme Barbés, des favoris et 
une barbe épaisse, a les cheveux châtains clairs, ses traits ne 
manquent pas d’expression. Il affecte une froide indifférence. 
Bonnet, âgé de 28 ans , n’a, rien de très-caractéristique. Mialon 
qui a 56 ans, est un homme fort, commun dont l’extérieur an
nonce de la rudesse. GuilbeH, 37 ans, paraît impassible. Bon
di velu d une blouse et qui ne compte que 19 ans.‘est un en
fant qui semble à peine connaître la gravité de la situation. Del- 
sade a une barbe épaisse et brune qui donne à son visage un 
certain air de stoïcisme. Il est constamment calme et se tient les 
bras croisés. Lemière est un jeune homme de 23 ans , brun. Sa 
physionomie a peu d’expression. Austen, du même âge que le 
précédent, ne manifeste aucun intérêt à ce qui se passe sous 
ses yeux.

IPalch, 27 ans, porte une blouse; sa figure annonce une in
domptable opiniâtreté.

Duaat ne semble prendre aucune part ni à ce qu’il voit, ni à 
ce qu il entend.

Philippet, homme de 40 ans et qui parait doué d’une grande 
énergie, trahit souvent une vive agitation. Ainsi, lorsqu arrivé 
au passage qui le concerne , on signale tout ce que ses antécé- 
dens ont de défavorable et qu’on le représente comme niai noté 
par les chefs de la garde municipale dans laquelle il a servi de 
1831 à 1833.

Philippet se lève avec indignation et s’écrie : c’est faux! je 
suis mécanicien ! je ne suis pas un vieux soldat ! Sur l'invitation 
de M. le chancelier qui lui rappelle , dans son intérêt le res
pect qu il doit à la cour, il ajoute ; je n aime pas les mensonges* 
ce sont là des indélicatesses! Les autres accusés, Lebazie . Nou- 
guès , Longuet, etc., ne présentent rien qui mérite d’être sé
rieusement observé. Vers la fin de l’acte d’accusation Martin 
Grégoire s’est vivement élevé, comme Philippet, contre une re
marque qui lui était personne lie, mais il a été sur le champ rap
pelé au silence. r

Après la lecture du réquisitoire et des conclusions, M. le chan
celier retrace aux accusés, chacun en ce qui le concerne les faits 
qui leur sont imputés. M. l’archiviste de la cour lit ensuite la 
liste des témoins appelés à déposer dans le procès. MM. les pairs 
n ont cessé de suivre avec la plus religieuse attention sur les 
exemplaires qui leur avaient été distribués à rouverture de l’au
dience la lecture du réquisitoire,

NOUVELLEsTtORI ENT.

Voici comment le Journal des Débats résume les derniè
res nouvelles du Levant :

«Les nouvelles d Orient apportées à Marseille par le paquebot 
français le Mentor confirment l’exposé que nous avions fait de 
l'état des choses du côté d’Alep. Il n’y a pas en d’engagement 
entre les deux armées. Les villages dont les troupes ottomanes 
ont pris possession appartiennent au district d’Aïn-Tab, et sont 
situés dans un rayon de trois lieues de cette ville. Ou y parle 
turc; ce district, avant la eonquête égyptienne, ne faisait pas 
pat tie de la Syrie; il appartenait au sandgiacat ou gouverne
ment de Manisch. (Mallebrun, 4" édition, tome 8).

» D Alep à Aïn-Tab, il y a deux journées de marche ; d’Aleo à 
Bir, quatre journées ; et de Bir à Aïn-Tab, six heures. Le dis
trict d’Aïn-Tab, par suite du mouvement des avant-postes ot
tomans, se trouverait à moitié envahi. Voilà en quoi consisfent 
jusqu à ee moment les hostilités. Ou ne peut pas dire qu elles 
soient formellement commencées, puisque ( occupation des vil
lages n’a été exécutée que par quelques délaehemens de cavale
rie, et que legros des forces respectives n’a pas bougé; mais il 
demeure constant qu’il y a provocation flagrante de la part du 
séraskier Hafiz-Paeha.

» U résulte des détails donnés par les correspondances un con
traste assez remarquable entre l’impatience belliqueuse du Sul
tan et la méticulosité de son vassal. Le premier semble n’écouter 
que par complaisance les eonseils pacifiques des résidents euro
péens, bien résolu eu lui-méme à les éluder , en s'appliquant à 
faire éclater la rupture. L’autre, au contraire, se met en quel
que sorte sous la tutelle des résidents : il les prend à témoin de 
sa patience , desa docilité: il leur soumet la correspendanee de 
sou général, réclame leurs conseils, et lui prescrit pour instruc
tions ce qu'ils ont délibéré entre eux.

» On a pu remarquer aussi la partialité des journaux anglais 
contre [ Egypte , qu’ils accusent d'ambition et de duplicité au 
moment même où elle est victime de sa modération, et où toutes 
les circonstances tournent à son désavantage. Parmi les quatre 
grandes puissances appelées à régler les destinées del Onent 
il y ena donc une qui travaille sourdement à la destruction de 
la puissance turque, une qui voudrait la deslinclion de la puis
sance égyptienne, et deux autres qu'un noble désintéressement 
devra unir pour arriver à un résultat plus utile et plus hono- 
rame. » r

Tout fait présager que la collision entre l’armée de Méhémet- 
Ali et celle du Sultan, si collision il y a , n’en traînera pas les 
fâcheuses consequences qtion a d’abord paru eraindre généra
lement. Le pacha s.i conduit avec beaucoup de sagesse et de 
moderation ; il écouté les avis prudens des agents d iilomatique« 
et des consuls européens, surtout ceux de France et d’Autri-
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♦he. ÖB a conseillé au Pacha de se tenir sur la défensive, de ne ^refusèrent d’accepter celte condition[.Alorsj maigre leurs "ces,

dans les instructions qu'il lui a adressées, de ne combattre les violences ; un dleux mune s eçm . « Si tous étaient 
Turcs que sur le territoire syrien, dépendant dmterritoire du | m0^ retirés dans la Caserne qui

leur avait été assignée à rétablissement. Mais .à peine y étaient- 
ils entrés qu’un rassemblement d’ouvriers belges a la tête du
quel -se'trouvaient deux femmes armées fae-havresseß-, fit irrup
tion dans leur demeure, et une collision sanglante aurait infail
liblement éclaté sans la fermeté des employés de la houillère , 
no laminent du receveur Thoniiard, Cjui menaça de raiie sanier 
la cervelle au.pïemier qui maltraiterait les allemands. _

Bans ces circonstances, ou fit prévenir M. le gouverneur civil
i !.. __Il A.-, QO >*! aniiAD'l Cil*’

Xllib? t.]Ub MH lu iwiumiv ..... ....... .. U ,
pacha. Si les Turcs sorti battus, la poursuite-s ai'f'êteraaTa ligue 
de ce territoire. De la sorte, on ne pourra pas accuser le pacha 
deconvoiter TAsie-Mineure ou la possession de Constantinople,el 
le casas foederis prévu par le traité d Gukiar-SkélessiLié pourra 
être invoqué. Les Russes n’auraient aucun motif spéçieux nom 
rentrer dans la capitale de l’empire ottoman, seits prétexte d of- 
frir au sultan leurs secours conformément à ce traité.

Dim autre côté, FAnglefcerre pourrait, en cas d’une défaite 
«ssuvée par le sultan, lui offrir ses secours, dansée but de main-Tirs. UdilSTo UUI ut- tauiu | 1 , .* -, . ÛO îl »„„■«««l’ambition du cabinet de ! de ce qui se passait, et dans la nuit du 28 R envoya j-i

■ .... .j ---------- 4e ligne dont la presenceligne dontfÂŒKKSÂÏ ;K d«»« d«-irêup« ... ...... ,.......... .
pSffiÄ&L; «h« £*:«**• * «««» ÄSTSÄ

SiU i« sa»b iL«r le, bords de soif« ,,miqo« , • ««»< A. »»**« ™;«5« V«» *«<«■* d.» h.
. .. ........ ■-------- ---- .1...,.. =^ ,„.,.ï»nfi«n« eabarels des environs.

Ü Veréken , procureur du roi-, iTayâdt été informe de ces 
aauuT..ne1Ct faits, que'le 28 dans la matinée, se transporta immédiatement 
•opéén, inspire j sur les lieux, accompagné de M. le juge d instruction Caithuy-

L . . .. * 1 . * __ :........„.nr.ibrmimont ;nt hl’PH f\l±< UITEG* ftllI’SSill ICS VIVÜA , à "U- J. ,
vels. Après avoir pris des renseignemens auprès des uirecietiis 
de rétablissement, ainsi qu’nuurès de MM, Well ekens-, ingénieur,

UCall bi «U 3 VtOUUI OCt» “ (J t » ; ,
la mer Rouge, et elle se verrait encouragée dansées pretentions
Isur l'isthme de Suez.' ,

La France n’ayant, dans la question d’Orient, d autre interet 
que celui de la paix générale et de l’équiliore ertrogé ^ 
au pacha une grande confiance. Méhéinet-Àllesl trop habile pour

En se montrant docile aux inspirations delà diplomatie fran- j instigateurs deees delà gelldaS"
,a=,e a préviendra sa ruine, il verra consolider sou pouvoir cou- sur la maison d an et de Liege , -sous 1 eseoi te ne la gena

triers se présentèrent même pour reprènâi e irnmédiitement 
leurs travaux, et furent descendus dans la bure. M ûa pai venus 
à lemeppe, les gendarmes qui conduisaient les prévenus lurent 
assaillis. à coups de pierres, par tin rassemblement d ouvi ïefó

... 1 . . ..L„..nL..:t L .1 A.vi ivai» rtuilY <111 fill

V»|. ,pUl VUllllV p' X ^ J * - ..
maintenue puisqu’il ne sera pas dans la nécessité d'invoquer >,e 
proteetwat dangereux de la Russie.

nouveliêTde hollande.
On nous écrit de La Haye, 26 juin ;
;S. M . a daigné nommer dernièrement M. le comte d Huître- 

miont, son chambellan extraordinaire.
—Le Handelsblad publie un nouvel article sur la liquidation

... !.. ^..1 ta nui inoAndhp ù !:i er id 111* Oi1. idllfîlill l’fi-

qui les attend ait sur la rue et qui cherchait à dégager ceux qu’on
venait d arrêter, . . _ .

Les gendarmes furent obligés de Faire volte-face, de tirer leui s
u . . ia I __I____ J.» ni.'inUf /m I nirLe Handelsblad publie un nouvel article sur la liquidation g( d, 1&cher |lie|qiies e0ups de pistolet en l’air,

4e In partie de la dette qui incombe a la Belgique. Ce journal re- I)0ur conienir la foula. Personne néanmoins ne'fut blessé et 
produit les argumens de la brochure de M Drucker, <ten .1 a .P™prSenus WreS^ ém-oués le même jour à la m «son d’arrêt, 
été rendu compte, il y a quelque temps, et soutient que U ca- ^ ftl..inqui„jlé est rétablie maintenant dans la commune de. 
pitàiisation, désirable sous plusieurs «rapports, doit avoirtaia j „ T eild G(im.ne 0H craignait que les ouvriers
raison de 2 1,2 p. c., de manière que le capital serait de 200 mil- • S^^Ji^oisinel ne fissent cause commune avec les
lions de florins, , ouvriers de la houillère des Artistes , pour faire congédier les

-—Le ,Bredascfie-Cüurant, du 26 de ce mois donne ta l’autorité a cru devoir envover de nouveau la force»„„.en, «a™» : Les „„«elles de ojt ^ Äir louticollision „Itóri,
qu’un employé supérieur belge se serait rendu dans les Pays- 
Bas, pour conclure .un contrat postai dans l'iutérêt du commer
ce. Cet employé est M. De Meren , directeur du bureau de poste 
d’Anvers, il est arrivé ici, samedi dernier, et a eu une confé
rence de près de trois heures avec le directeur de la poste-fron
tière de Bréda, dans laquelle ©n a posé les bases d’un contrat 
défin il if, qui, après l'homologation du gouvernement, pourra 
sortir so® effet, comme nous rapprenons, à dater du 1er juil
let prochain , alors que, sera abrogé, réciproquement, ^affran
chissement obligé des lettres jusqu à la frontière.

La même feuille nous apprend que, le 22 de ce mois, le pre
mier bateau sous pavillon belge et venant de Liège avec des ar
doises et du fer, a passé le canal dit Zuid—IZ^illem-svaai t à

arniée sur les lieux pour prévenir toute collision ultérieure.
Nous apprenons à l'instant que contre ordre a été donne a la 

troupe, et que , d’après les derniers rapports, Transmis al au
torité , il n'y a plus désordres à craindre.'

Un journal de cette ville annonçait hier que les travaux du 
chemin defer d’Aix-la-Chapélle a la fronUèrebelge sont suspen
dus. Nous avons lieu de croire que c’est une erreur. Le nombre; 
des ouvriers a été réduit, en réalité, mais n n est pas question 
jusqu’à présent decesser les travaux. Le môme journal ajoutait 
nue le gouvernement Prussien était d’intention de diriger le che
min de Ter de Cologne vers Maedricht ; cela est vrai ce projet 
existe depuis long-temps, et legouvernementholiandais, de son
... . m J'«;,1A î.nfxtxcLniiii*f» lin iPP.PlDin Oft ffii

Maestricht, par les traités de Londres, du 19 avril 1859. Les 
sieurs Prise, général de brigade, aide-de-eamp du roi; Jolly, 
colonel du génie, directeur du dépôt de la guerre; Berger, pré
sident du tribunal de première instance à Aflon , membre de 
la chambre clés représeiitans; Vifqiiain, inspecteur des ponts et 
clmissées:; ftranclgagnâge, directeur des contributions a Liège’; 
vicomte Charles Vilain XIIII, membre de la chambre des re- 
présentans.

— On écrit de Tongres, le 2/ jjuin :
Des personnes venant de la ri 16 droite de ta Meuse , nous as

surent que des rixes assez sérieuses ont eü lieu à Fauquemont 
entiT les habilans et les hussards hollandais.

Plusieurs douaniers et gendarmes belges, appartenant ah 
territoire- cédé,après avoir remis leurs armes, se trouvaient 
hier h Maedrieht où ils attende ht de l’emploi du gouvernement 
hollandais.

— On écrit de Berlin , le 49 juin ;;
On .prétend dans les hauts cercles que Louis-Philippe s’est 

enfin décidé à intervenir ouvertement en Espagne en faveur du 
Irène d’Isabelle II. 11 parait que, indépendamment de l’Angle
terre , les autres grandes puissances européennes approuvent 
aussi maintenant cette idtervéntion , et Ton s’attend à.voir très- 
incessamment les résultatsdes plus salisfaisaos de celte résolu
tion unanime.

L’ex-envoyé belge près de notre cour est attendu ces jours-ci 
dans la capitale , ce qui prouve que Tout différend avec la Bel
gique est aplani. ‘ . . ^fFramfurter Journal.)

On écrit de Berlin , le 24 juin :
Le comlede Seckendorf, ex-chargé d’affaires a Bruxelles, va 

nous quitter pour retourner à son ancien |>oste ,Laffaire deSkrzy- 
necki étant arrangée à la satisfaction des deux cours.

(Gazette de Leipsick.)
— On mande du Danube, le 18 juin':
Le gouvernement autrichien doit avoir proposé d’envoyer des 

commissaires dans le quartier-général desarméesturque et égyp
tienne, pour prévenir toute collision entre les deux partis. Le 
but de la mission serait de tracer une ligné dé démarcation en
tre les deux armées , qui nbi'une ni l’a titre ne pourrait dépasser 
sans encourir le ressentiment des grandes puissances.

(J. de 1Francfort.)
•n m ".fTTJi A,

Lhemin mé rEït. — Demandes d'emplois.
Le ministre des travaux publics fait-connaître que le per

sonne! actuel du chemin de fer se trouve au complet , et qu’au 
moyen de quelques mesures d’organisation déjà projetées, il sera 
possible d'assurer, sans augmentation de personnel, le se roi Ce 
des sections qui vont s’euvl'ir.

H se trouve donc-, jusqu’à disposition ultérieure-, dans 1 im
possibilité do donner suite aux demandes d’emploi quisont par
venues ou pourraient encore parvenir au ministère.

Il croit de son devoir de donner cet avis, afin que les per
sonnes qui se sont adressées à son département, Re négligent 
pas, par une fausse espérance -, l’occasion de se faire employer 
ailleurs.

«ici uj'A-du anus paruiuu „ .. . existe uepuis -
doises et du fer, a passé le canal dit Zuid-HH/lernsvaart a cft|é ,.lît être dôcidé à construire un chemin defer de Maes- 
Heimond. Ou espère voir bientôt renaître cette activité qui ré-;■ .trjch,l à Aix-la-Chapelle. Mais d'après une cofrepondance de 
gnait précédemment sur ce canal cl reprendre des relations qui j dernière ville, que nous avons sous les yeux, dons et Oyons 

■ -...* -•.....«ois-le-Duc éi Het- __________________ „h.ib îmiriion du chemin de fer belge et dune sont pas seulement importantes pour Bois-le-Duc éi Hel 
mond, mais pour un grand nombre de communes du Brabant 
Septentrional.

BELGIQUE- — Bruxelles le g8 juin.
D'après des ordres ministériels, des quartiers maîtres ont 

■cessé de recevoir les frais extraordinaires d'administration , te 
officiers de santé ont cessé de recevoir'lenr indemnité de fourra
ges, elles caissons de l’armée en campagne sont renvoyés dans 
les magasins.

— Avant-hier,l’orage, accompagné d un fort ouragan, a ra
vagé Brusseghem, Meysse et autres localités.

Des maisons ont été renversées de fond en comble a Osselt, a 
Ophcm, à Riiode-St-Birxe et à Humbeek; un très-grand nom
bre d’arbres ont été déracinés,entre autre dans le bois de M. le 
baron Effi. d’Hoovgorst, a Meysse. _ ,

— M-. le colonel d’état-major Druez, qui a rempli a Bree, les 
fonctions de commissaire pour l’exécution de la convention de 
Zonhoven, est de retour à Bruxelles, depuis plusieurs jours, 
avec ses archives,

Bruxelles le 20 juin. - (3 heures.) Les cours sont plus fermes , sans 
au’il V ail beaiicoun de transactions ; la cote de -Paris fixe l’aUention des 
•caniialistes et spéculateurs. On était en général très curieux de savoir com
ment se passerait le premier jour des débats du procès politique S la cour 
des pairs. Comme il n’y a pas même eu l’apparence d’un mouvement, on a
^^Fouds'^dê l’Etat : Dette active 2 t|2 p. c. SS 1)2, B p. 101 1[2 A., 4 

c ')=> 1/8 A 5 p. c. 71. Société Générale titres en nom fl. 7/3 , cer
tificats au porteur émission de Paris. 1645 P.; Société de Mutualité 1030 (105 
1/2 et A. Société Nationale 1000 (100) P.; Sarslongchamps 14'0 <143) A.

L’actif èspafçnu! sans variation, point d’affaires parce /pie le mauvais 
ternus ompêciie de communiquer avec Anvers; on cole «8 5/8 comptant et 
fin courant. De toutes paris se confirment les bruits d’une-intervention di
plomatique’dans les malheureuses affaires de la Péninsule.

LXÉGE , IB '29 JUIN-
.EMEUTES O’OUVRIERS HOÛILLEURS,

1 A*', t" v * a i* * 11 v w
pouvoir assurer qüe la jonction du chemin de fer belge et du 
rail—way prussien, est un point décidé, et que tes contrats d ad
judication sont depuis long-temps passés et mis en èxéfculion 
'Il peut survenir des difficultés et des retards-, m os rien ne sait 
raient désormais faire ér,hofier ime entreprise dont les résultats 
seront aussi favorables à là Prusse qu’a la Belgique. Il arrive 
assez souvent en 'Prusse que, dans l'exécution des travaux, le 
numéraire vient à manquer, et alors tout est momentanément 
suspendu; mais quelqiiessémaines après, les travaux sont repris 
et poussés avec plus d’activité qiTaupàravanl. Nous croyons que* 
c’est à une cause semblable qu i! faut attribuer le ralentissement 
se fait reiôanjuor mouient sur 'ia section de Cologne à Aix- 
la-Chapelle. ____^__

Nous lisons dans le Journal des Débatsn sujet de la des
titution de M. de Stassart : . -...

Lus élections qui viennent d’avoir lieu en 'Belgique, ont presente un incu 
Jent qui a vivement préoccupé les esprits de ce pays; nous voulons parler de 
la destitution de M. le baron deStassart, gouverneur delà province de Bra
bant celle mesure, que l'un ja allribuee’à i influence du paiti catholique, 
a été précédée de. circonstances et suivie de manifestations que lions devons 
siFiialef «areeque-sous ime appareille question de personnes eues semb.viu 
se’rallacher à des causes plus’générales et iié.|à amientïes.

An mois de mars de l’année dernière, l’eveque de Matines publia une en - 
eulaire contre la société des -Francs-Maçons dont M. de Smssart fait, dit-on, 
parue. Quel qu’ait élé e degré , ou mê:he la réalité de l’influence que le pJrt-i 
libéral a voulu attribuer à celte circulaire , toujours est-w que M. de bias- 
«art qui depuis 1851, pendant sépl années ■consécutives, avait toujours 
été nommé président du Sénat .ne fut pas réélu à la session dernière el fut 
remplacé parM. le comte d’Arschot.

Aux élec-Mons du 11 juin dernier , le gouvernement appuyait à Bruxelles , 
li candidature des trois sénateurs sorlhns.au nombre desquels était M. d Ars- 
chol. M. de Stassart déjà porté à Namur el à Nivelles, probablement en souve
nir de la concurrence que lui avait faiie M. d’Arséhulà la présidence, se fit 
norterà son tour, son concurrent à l’élection de Bruxelles. Néanmoins, sur 
les représentations que lui fil M. de Theux, ministre de l’intérieur , M. de 
Stassart donna l’assurance qu’il désavouerait s'a candidature et ne s oppose
rait en rien à celle de ». d’Arschot. Malgré cetle promesse, les amis de M-, 
de Stassart, et, selon le rapport présenté depuis, au roi par le miftislre, une 
erande nartie de ses subordonnés continuèrent leurs demarches »clives , et 
son élection eut lieu à une grande majorité. Ge fut dans ces circonstances 
que le miiistre de Pihtéricur destitua fi. de Stassart de ses fonctions de

8°cèietenm"sufe a causé à Bruxelles «ne vive sensation. De nombreuses dé
monstrations ont eu lieu en faveur de M. de Stassart : une réumon de près 
de mille individus, ayant à leur tète un membre de la chambre des r. préseir- 
tans a parcouru processionhellemefil les rues de Bruxelles.,|usqu a I bold ne 
l’ancien gouverneur pour le féliciter de sa destitution, üne so,.smp ion est 
ouverte pour'faire frapper une médaille en son honneur, et plusieurs distincts
ruraux lui ont aussi envoyé , dit-on, des fédeitations.

gq" est vrai que le parti catholique ait eu quelque part à a mesure prise 
• - . 'Theux , qui est rcgünîe cômmft un de ses chefs , les résultats ne 

semblent pas lui avoir été favorables. M. de Stassart avail échoue dans ‘sa 
candidature à la présidence; mais il se trouve awjourd hui élu simuUanemeqt 
à Bruxelles et à Nivelles , el réélu à Namur Le pouvoir du cierge en Bel,,i |ûe 
a sans dm,le de nombreuses racines dans les mdmrs du pays; mais il j.rrn. itd Sdlls ...... « : .»y i Ja uviiAiirtlitA /i«nl 1<» hhfll U.Hlll') 1-

TJdg mutinerie vient •d,écl3ter à Ici houillère des Artistes 3 
Tlémalie : le 25 de ce mois on avait engagé à cette houillère une 
«omnnpnie de 27 mineurs allemands pour être employés aux 
travaux d’exploitation. Le 26, les ouvriers beiges, employés à la 
même houillère déclarèrent qu’ils ne voulaient pas travailler avec 
des étrangers, et qu’ils ne descendraient pas dans les travaux si
«on ne congédiait tout de suite les Allemands. | Dar M.°de Thetfx” qui ést regarde'comm

Pour] prévenir des désordres^ les directeurs de 1 établisse- j g^mbiuni pas lui avoir été Favorables, m. 
nieiit !ie firent pus descendre les ouvriers ailenaands ce jour-*- 
là. Malgrè'cette concession momentanée, iis ne purent parvenir 
ifi calmer la fermentation; aussi dès ce jour , les ouvriers bel- 
.ges descendus dans la bure se firent remonter avant la fin de la
iournié, déclarèrent de nouveau qu’il* ne travailleraient plus, riloriale8 0ni e»e irancu«r?».. h,, .».m.-niiés
aussi longtemps que les ouvriers Allemands auraient accès a la , qaesUontotérlmwe^ou^oui^ UBlî viveoppositian
tianillèi’ô, et tous, au nombre d’environ 200 exigèrent en masse àj exerce' » \mi ^ ^ veno„s d’exposer sommairement sont peut-être le 
ii remise de leurs livrets, en proférant des imprécations et des sj i 4 '
wennees. Les directeurs ne crurent pas devoir céder à leurs B

a (»o«; (toute (le noinDreuses racmr.s u«no .« o ...va ... ,-j-, .
une partie ,1e sa force dans le Sentiment de nationalité dont le phrli catho r- 
ü e s’était fait l’organe et le représenlâni. Mainte« ml que les difficultés O- - 
rUoriales ont été tranchées., H peut arriver que le clergé n’a,an .»lus ja

1 . - .4,. ^ •> lA/inil DIM A. I t’HIJ V^lAMlQ fit1, il irlTBllIUS

iiiicura. . A , .
S'il n’a point individuellement répondu a bös personnes, cest 

que-leur nombre s’élève à p!üs de huit mille. .{Moniteur.)

LE VILLAGE ÜE MARTELANGE-.
La question qui vient d’être soulevée dans le Luxbirthotirg et 

qui déjà avait été agitée au sein de la conférence de Londres, est 
plus importante qu on ne lé croit généralement.

41 ne s’agit pas seulement de décider si la Belgique possédera 
ou non le village de Martel mge. Il s’agit de savoir si elle con
servera en entier le seul moyen qu’elle aiL de bornin uni quel- pâl
ie Luxembourg avec-la frontière française, du côté de Longwy.

Le village de Martdange est. peu de chose par lui-même ; 
mais H nous importe de le posséder, parce q« il est situé^ sur la 
roule qui conduit de Bruxelles à Longwy en pa «sant par Namur, 
Marche, Bastogne el Arlon, ( Murlelange se trouve sur bette 
roatc, entre B;rélogne et Arten.)

Laissez Marlelange à la Hollande-, et .pour aller de Bruxelles 
à Longwy, il faudra passersur le territoire hollandais tear il est 

, matériellement inapossilde de détourner la route.
Le différend qui s’est élevé, provient d une erreur commise 

par [a conférence de Londres dans 1e traité du 1*9 avril.
Aîn Belgique Ce traité donne la-roule de Bastogne à Longwy-, 

à la Hollande il donne le village de Marlelange: dispositions con
tradictoires , car, ainsi que nous venons de le dire, le village de 
Marlelange est situé sur belle roule.

La carte de Ferraris., d après laquelle la conférence a trace h 
ligne de séparalion -, .plaçait Marlelange a 1 Est de la-routede Bas- 
tomie à Longwy. Mais depuis que cette carte a été dressée^ la 
roule a subi un redressement ; elle traverse moinlenanl le village 
dont elle laisse la majeure parlic à sa gauche. Ignorant celle 
modification, la •conférence «e s'est pUs aperçue de la conlradic-
lion qui existait entre les dispfiStions du traité. .

L’erreur qu’elle avait commise lui a été signalée le 14 avril der
nier , dans une note signée Je M-- Van de Weyer.

Cette erreur était tellement palpable que les plénipotentiaires 
des cinq puissances Html pas cru pouvoir se dispenser de la re
connaître officiellement. -, ,Q a

Voici la réponse qu'ils ont faite a M, VandeVteyer, le 18 avril 
dernier-, la veille de la conclusion du traité : « Il me semble 
n qu’il y a erreur dans la determination de la frontière sur le 
» point de Marlelange ; les bom nissaires démareateurs, tenus 
» aux termes du traité-, à avoir égard aHX localités et aux con- 
» venances qui pourront en résulter inuluellement, auront a re- 
» gier cet objet à la satisfaction des deux parties. »

Nous ■l’avons dit dans, le Jemps, nous aurions désiré une decla
ration plus formelle ; nous aurions voulu que la conférence s abs
tint surtout de demander aux commissaires dèmarcatcufs un 
solution propre à satisfaire les deux parties. Car il U est. guel 
possible de contenter à la fais la Hollande et la Belgique- Laissei 
a celle-ci le village de Marlelange, c’est priver Celle-la d une po
sition importante. Donner à la première un avantage équivalent', 
en corn pensa lion de l’abandon de ses préten tions sur Martelange, 
c’est léser la Belgique qui a déjà payé assez cher les territoires
qu’on lui a laissés. . , ,

Cependant notre droit est si Clair et si evident que, meme en 
l’absence de toute déclaration de la part de la conference la Hol
lande ne pourrait pas revendiquer légitimement le . village c
^ L’article 2 du traité perte : « Il sera tiré une ligne qui laissent 

s à la Belgique là roule d’Arlonà liastogne....Tous■le*'«"’ 
» foires, villes, places et lieux situés à l’ouest de cette lig i

L . * \ . ir» 1 • «___ 1.».- lûlM’ltnil'P« Vil U/S 4
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r, ns etproposèrent de leur remettre, de jour à autre, 
.lin de. ne oas interrompre les travaux. Les ouvriers

Par arrêté royal en date du 22 juin 18o9 ont été nommés 
___ j« i.. An mrVtt» <]a démarcation , instituée a

)) lUNCa« VlliOO;, ui ii/WJ ou uv«*;* wv^uw. ------- ..i c
» appartiendront a la Belgique, et tous les territoires, Villes, 
» places et lieux siiués à I est de celle ligne , continueront dtp 
» partenir au grand-duché de Luxembourg. » Or , *e Vl..M>. ô 
Marlelange se trouve sur celle ligne et la majeure par ie^ 
village est située à l’ouest de la route de Bastogne a Ai Iqh-



enn
Abandonner Martelange à la Hollande, ce serail nous priver 

d'une communication non interrompue entre Bruxelles et la fron
tière française du côté de Longvvy, ce serait briser cette route 
par une solution de continuité, ce serait nuire au pays?el sous 
Je rapport commercial et sous le rapport militaire. (Obs.)

' ’~r VILLE DE LIEGE.
Le collège des bourgmestre et échevins mettra en ADJüDl- 

CmON le MARDI 2 juillet prochain, à midi, dans l’une des 
salles de i'bôlel-de-ville , les TRAVAUX à exécuter pour la cons
truction D’UNE ESTRADE, etc., sur le pré de Droixhe , à 1 oc
casion des courses de chevaux.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la ville.
Liège, le 26 juin 1839.

Le président, Ï.-J. TÎLMÀN.

ETAT Civil. DE LIÈGE, DO 28 JUIN 1859.
Naissances : 7 garçons.

Décès ■■ 2 garçons, 2 filles,. S hommes,, 1 femme, savoir :
Jean Philippe Adolphe Hyacinthe Wester, âgé de 50 ans, tailleur, époux 

■de A. J. Duvivier. — Nicolas.!acques Joseph Darle, âgé de S3 an*, soldat au 
1er. régiment de ligne , célibataire. — Vict. Stéphanie Htte. Thiry , âgé de 
31 ans, sans profession , quai d’Avroi.

taxe du Pain du 39 juin.
Pain de séigle, 41 centimes au lieu de 40 centimes.
Pain moitié séigle et moitié froment , SI e. au lieu de 52 c«‘.
Pain ménage, 63 c. de au lieu de 64 c“.

Vente de Fleurs.

VENDREDI 5 JUILLET prochain , vers Tes 2 heures 
g-de relevée, il sera Vendu à la Salle de Vente de A. 
‘ DüVlVIER, rue Velhfuck :

14 Grenadiers de 10 à 12 pieds d’élévation.

12 Lauriers de 6 à 8 pieds d’élévation.
2 Oleanders doubles de 9 îd.
2 Id. simples de 10 id.

16 Id. de 7 à 8 id.
9 beaux Jasmins jaunes.
2 Figuiers.
2 Lauriers thym. 805

fMEDÄC AMENS ANGLAIS
Dalby’s Carminative, remède infaillible contre la Diarrhée 

et les coliques des enfans surtout.
Le célébré remède contre le rhumatisme d’Aslley Cowper. 
Seidlitz-Powder’s de Butler.
Chez E. ALBERT, pharmacien à Liège, rue Souverain-Pont,

AVIS
Four Surenchérir.

Jnsqu’inclus le 5 JUILLET 1859, on peut Surenchérir d'un
vingtième du prix : . .

1° Une MAISON à porte cochère, cour, remise et ecurie, si
tuée à Liège, rue Féronstrée, n° 592, adjugée provisoirement 
pour irenle-cinq mille cent francs ^ fr. o5,100

2" Et une autre MAISON, sise en la même ville, sur la Place. 
Sl.-Phoîien, n° 545 , adjugée préparatoirement pour la somme 
de cinq mille trois cents francs, crrcc'50°

Par déclaration à faire en léLude de maître DE BEI VE, no
taire rue Sœurs-de-Hasque, n°* 281-19, à Liège. 795

N° 4.

ANNONCES.
A •A'ÎJSSAS'iôït ©a J.A

BAL DIMANCHE 50 JUIN et LUNDI l" JUILLET , 
chez le sieur DORM AL-CLEINGE, négociant en vins, au Pré 
Binet, près du Casino du Beau-Mur.______

U Ah DIMANCHE et LUNDI à la Grande Salle du Mou
lin , chez PIEDBOEUF à la fêle de Herstal/__________

~ Belles et bonnes BRIQUES à VENDRE a 10 fr. les 1,000 
S’adresser chez CRESPIN, maître maçon, à Ramet.

A LOUER PRÉSENTEMENT UNE BELLE MAISON,, avec 
jatrdin, située rue Ste.-Véronique , n. 706 , vis-à-vis la station 
du chemin'4« fér.Sy adresser. 808

Au N° 27 , rue Féronstrée , ON DEMANDÉ une FILLE 
DE BOUTIQUE bien au fait de la Mercerie.

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie 
eau de la Fontaine Roland etc.elc.^ est à LOUER* 

S’adresser Basse-Sauvenière n. 24.

A VENDRE une MAISON avec USINE, FORGÉ et JARDIN 
de 13 à 14 ares, située en lieu dit Fond des Pietresses, com
mune de Jupille. . . . .

S’adressera M. J. H. DEMONCEAU, place Saint-Denis ,
Liège.
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LE SIROP DE T BID ICR
(ou extrait de laitue), préparé par ABBADIE, pharmacien à Pa
ris , guérit en peu de jours les Toux, Catarrhes, Rhumes et 
généralement toutes les irritations de poitrine et de l'estomac. 
On délivre un prospectus gratis chez M. ALBERT, pharmacien 
à Liège , seul dépositaire.

À LOUER présentement, UNE MAISON avec 
des Sœurs-Crises, n° 53. .. .

S adresser pour la voir et connaître les conditions à M
'GOT, rue Nenvice, n" 24. , ...

rue

JENI-
410

Lundi 15 Juillet 1839,
A 10 HEURES DU MATIN,
IL SERA PROCÉDÉ

Par le ministère du notaire BIAR et par devant (M. le juge- 
de-paix des cantons Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bu
reau, rue d’Amay, n° 653,

A LA vliNTE AUX ENCHÈRES
des biens

CI-APRÊSJTÈTAILLÉS, savoir :

1er. Lot.
Une MAISON,cour, jardin et dépendances, situés au Lamay, 

commune de Montegnée, contenant 23 ares 72 centiares, tenant 
à la veuve Mathot, à la veuve François et à un chemin.

2me.. Lot.
UNE AUTRE MAISON, avec cour, étable et dépendances , 

et 56 ares 68 centiares de jardin, pré et terre, le tout contigu, 
situé an lieudit Bure-ayx-Eosses^commune de St.-Nicolasi, te
nant à Minette,.Cornet et au cheiMndu petit Montegnée.

. . ■ Sine. lot.
TJNE PIÈCE DE TERRE, contenant environ 16 ares, située 

à Pansy, .même commune de St.-Nicolas, tenant à Mme. Degive- 
Biar, à Braconier et autres. :/ ...,

v. • Ame.-Lot............................
Et UNE RENTE DE 4 Francs; 25 CENTFMES due par Wery

bediene.
Le cahier des charges est déposé au bureau de M. le juge-de- 

pafx eten l'élude du notaire BIAR susdits. . . 891

REPARATIONS
DES

TOITURES DE L’EGLISE
et des

CLOITRES DE ST.-J E A N-EXHLL E,
Les administrateurs de la fabrique de l’église de St.-Jean-en- 

Ile à Liège, désirant faire réparer une partie des toits de ladite 
église et des Cloîtres, donnent avis, qu’ils recevront à cet effet 
les soumissions des personnes qui voudront entreprendre ces ré
parations. .

Les soumissions qui devront être cachetées et porter les indi
cations en francs, seront reçues jusqu’au 15 JUILLET 1859 in
clusivement, au bureau de M. DAVID, receveur. Cloîtres St.- 
Jean, où l’on peut prendre inspection du devis des,U;avaux à 
exécuter.

Plusieurs CAVES et GRENIERS à LOUER. — S’adresser au 
même.

VENTE
DE

A LOUER.. présentement
^dépendant avec JARDIN,à Sie—Clair

un BEAU QUARTIER 
e. S’y adresser.

A VlîNOllE
UNE MAISON bien bâtie ,>composée de six pièces, plus deux

MANSARDES,Grenier,deux Caves,cuisine et coin................. “°
ser rue de la Sy rêne , presde St.-Paul ■ n 4.

— S’adres- 
661

LUNDI 1" JUILLET 183|, CONTINUATION, en l’étude el 
parle ministère de M'RENOZ, notaire à Liège, rue du Pot
d'Or , de la VENTE d’une quantité de MARCHANDISES 
D’AUNAGE. 80 i

Par acte de VENTE aux enchères reçu par M" BIAR 
à Liège, le 13 JUIN 1859,

notaire

DEUX MAISONS,
SITUÉES À ANS.

LUNDI 8 juillet 1839, à 11 heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de M* GILKINET, notaire à Liège, en son 
étude, rue Féronstrée , n. 61,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES

DE DEUX MAISONS
avec environ deux hectares 85 ares 52 centiares de jardin, co- 
tillage et verger, le tout situé commune d’Ans au lieu dit Ruelle 
de Sler.

Cette propriété sera divisée en plusieurs lots au gré des 
amateurs.

S’adresser audit Ma GILKINET pour obtenir t ins relis :igne- 
mens. •

et environ 17 arcs 43 centiares de JARDIN, y contigus, situés 
n Grivegnée, ont été adjugés provisoirement pour frs- 1100 

Aux term es des conditions de celle vente, on peut SUREN
CHERIR ces immeubles d’un 10' du prix jusqu au 30 juin cou
rant à midi, par une déclaration à faire en l’étude dudit Maître 
BIAR. 756

H. SIMON-LEBRUN,
fabricant-miroitier , lithographe et doreur\ sur bois -, 

rue sur Meuse, n. 413,
'entreprend tou'teespèce de dorure , fabrique cadres dorés, go
thiques et autres , et cadre en acajou et inérisier, se charge des 
encadremens d’estampes et de lithographies dont il a un grand 
«hoix chez lui, surtout dans les sujets de sainteté, canons d au
tels, etc., qu’il vend à des prix très- modérés. — Il prévient en 
meme temps MM. les marchands qu’il continue la fabrique de 
miroirs dans le prix desquels il vient d’établir un grand rabais.
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M' DUSART, NOTAIRE A LIÈGE,
Vendra aux Enchères,

EN SON ÉTUDE, RUE TÉRONSTREE,
LE QUINZE JUILLET 1839, a 11 heures,

IMMEUBLES
A VENÖHE. I

LE JEUDI 18 JUILLET 1839, à 9 heures, 
m° DUSART , Notaire,

Vendra aux Enchères,

en son étude , rue Féronstrée , à Liège ,

LES IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT,

SITUES A LOEN , COMMUNE DE LIXHE, Savoir :
1er. lot. Un VERGER dit Ravage, contenant un hectare.
2e. lot. Une PIEGE DE TERRE dite Bricquelerie et terres 

aux noyers, contenant deux hectares 51 ares.
3e. lot. Une partie de la terre dite les Six Bonniers, conte

nant 98 arcs.
4e. lot. Une TERB.E de 17 ares 45 centiares au chemin du 

Hornay.
5e. lot. Une partie de la terre dit les Dix Bonniers , conte

nant 107 ares 75 centiares.
6e. lot. Une TERRE de 22 ares 88 centiares tenant’à celle 

qui vient d’être désignée.
7e. lot. Une PIECE DE TERRE , contenant 106 ares 37 

centiares, tenant au sentier du Hornay.
8'iot. Une TERRE dite les Six Bonniers, contenant 105 

ares 49 centiares.
9° lot. Une TERRE de 8 ares 71 centiares au ehemin de 

Loen à Nivelle.
10e. lot. Une TERRE de 15 ares 73 centiares tenant aux 

Six Journaux.
Ile. lot. Une de 51 ares 45 centiares , au lieu dit Radelaix.
12e-lot. Le Bois à la Cherra, contenant 206ares 79 cen

tiares.
13e. et dernier lot. Une PATURE joignant le Grand-Fond, 

contenant 274 ares 26 centiares.
S'adresser au dit notaire pour voir les conditions. 800

1ENTE
CONSIDERABLE DE FOUS.
lundi 1er juillet1839.,

A DIX HEURES,
M. le baron Hyacinthe de CHESTRET , fera VENDRE, en 

sa ferme de Cinq-Val, près de GolonsLer , par le ministère du 
du notaire HOUBAER,

LES

FOIN ET REGAIN,

Croissant tant sur les Isles de Colonster que sur les présDam- 
Zelles-Ie-Eoullon, Alfontaine, Preka et autres, le tout situé 
près de Colonster, et joignant la rivière d’Ourthe.

A CREDIT.

le 2 juillet 1833 •>

Une maison,
Avec cours, située en cette ville, sur la Haille, n° 256.

799

ALOUER pour le premier AOUT prochain, ou à VENDRE 
ou ECHANGER contre BIENS RURAUX le

Grand et Bel Hotel

DANSEMBOCRG,
ci-devant préfecture , sis à Liège, sur la Batte. S’adresser au 
notaire PAQUE, rue Souverain-Pont,

A 10 HEURES,
On VENDRA aux enchères devant Me OPHOVEN , juge-de- 

paix, en son bureau, rue Neuve derrière le Palais, à Liège, par 
le ministère du notaire PAQUE ,

LES IMMEUBLES
SUIVANS,

Situés en la commune d'Angleur, en lieu dit Maison Lahaut, 
savoir :

1. Une MAISON, joignant à MM. Fabry et Malherbe et au 
chemin.

2. Une PRAIRIE arborée de 30 ares 526 milliares, tenant 
à MM. Desoer, Vissoul et Fabry et au chemin de Colonster.

3. Une TERRE de 24 ares.; joignant à MM. Leroy, Fabry et 
Vignette et au chemin de Colonster.

Aux conditions que l’on peut voir audit bureau et en l’étude 
dudit notaire, rue Souverain-Pont. 728

A VENDUE.
1° Une ou deux PARCELLES DE JARDIN, au BEAU MUR, 

contigu au NOUVEAU ÇASINO, commune de Grivegnée, en 
dehors de l’octroi de Liège..

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un jar
din d’agrément

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et houblon- 
nière, sùf Avroy , à portée de la station du chemin de fer et dit 
ardin botannique, ce terrain est propre à y faire des briqüeéj 

S’a4r«‘»serplâèç-St. Deoi»',’U. 637,



Faillite

'DURNOLD HK^ÖRÏCeS-SiOMER,

Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi, 2,5,4 et 5 Juillet , 

aux deux heures et demie de l’après-midi,

'CONTINUATION i>Ë LA VENTE
DES

Provenant de cette Faillite, rue sons la Tour, à Liège.

Samedi 6, à la même heure, VENTE DE MEUBLES/consis
tant en rayons de boutique, chiffonnière en acajou, commodes 
idem, literies, bois de lit en acajou et autres, pendules, tables , 
chaises, draps de lit, serviettes et quantité d’autres objets trop 
longs à détailler, gQ7

IlOYilüMlï DE BELGIQUE.
ÄlMIHISimäTI©!

DE
I/EN21EGISTREMENT ET DES DOMAINES-

VILLE DE LIÈGE.

VENTES CONSIDÉRABLES

DE BEAUX ET

BONS CHEVAUX
\lSei^^(lU,iI£RÉDIT ’ à LifiSe , Par le ministère de 

maître PARMENTIER, notaire en la dite ville , en présence 
de l’inspecteur et du receveur des domaines, à Liège, et à l'in
tervention de M. l’intendant militaire, un très-grand nombre 
de BEAUX ET BONS CHEVAUX de l’armée, la plupart âgés 
de 4, ó et 6 ans, devenus inutiles au service de l’artillerie 
et du train par suite du passage du pied-de guerre au pied de 
paix.

ORDRES DES VENTES •
1ère. VENTE lundi 1er. Juillet 1839.
2me. id. jeudi 4 dito.
ome. id. lundi 8 dito.
4me. id. sam. 13 dito.
5me. id. jeudi 18 dito.
6ms. id. lundi 22 dito.
7rne. id. jeudi 25 dito.
8me. id. lundi 29 dito.
9me. id. jeudi 1er. août 1839.
10e. id. lundi 5 dito.

ET LES JOURS SUIVÀNS S’IL Y A LIEU.
Toutes les ventes seront faites dans la cour du Palais-de-Jus- 

tice à Liège.
Elles commenceront à 10 heures du matin. Lés chevaux se

ront à voir tous les jours, à partir du 1er. juillet, dans les ca
sernes de cavalerie en ladite ville.

Les achelèurs auront la faculté, moyennant caution , de payer 
leur prix par tiers, de trois en trois mois, le premier exigible au 
moment de la vente.

Par EXPLOIT de l'huissier Jacques-Nicolas DEGUELDRE . 
Teçu à la cour dappel de Liège y demeurant, rue St-Séverin 
en date du vingt-huit juin 1800 trente-neuf , à la requête de 
1° Marie-Jeanne Aneion, épouse de Barthéiemi Vrithoff ; 2° ce 
dernier, même en tant que de besoin, cultivateur, domiciliés en 
la commune d’Olne; 5° Marie-Ida Aneion , et 4° Marie-Fran
çoise Aneion , propriétaires-cultivatrices, domiciliés à Mont St- 
Hadelin, commune cbOine , pour lesquels Me BERTRAND , 
-avoué à la cour d’appel de Liège, y demeurant, rue St-Séverin, 
n. 74-53, est chargé d’occuper et occupera; il a été signifié et 
déclaré à Joseph Wertz, négociant, s’étant dit demeurer en la 
commune de Dalhem-, et dont les domicile et résidence actuels 
Æont inconnus, agissant comme tuteur naturel de Marie-Cathe
rine Wertz, sa fille mineure.

Que les requérans sont appelans, comme de fait ils interjettent 
appel du jugement rendu par le tribunal civil de première ins
tance de Verviers, le douze janvier dernier, au désavantage des
dits requérans, et au profit du notifié et autres; et c’est ;,p@ur 
tous griefs à eux insérés par le susdit jugement et à déduire ci- 
■après.

D’un même contexte, et à la même requête que dessus , il a 
été donné assignation au notifié, à comparaître à l’audience 
publique de la cour d’appei de Liège, dans le délai de la loi, 
neuf heures et demie du matin, pour y voir mettre lappella- 
tion et ce dont est appel au néant, émendant, décharger les 
appelans des condamnations prononcées contre eux ; au prin
cipal les renvoyer de la demande , et condamner les intimés 
aux dépens des deux instances ; ordonner la restitution de Ra
mende

Sous réserve de prendre dans le cours de l’instance telle autre 
conclusion qu’il appartiendra.

Conclusions et griefs fondés :
Sur ce que les premiers juges ont fait une fausse application 

■de la loi 8 au eod. de révoc. donat.
Que rien ne justifie que la règle paterna paierais aurait, régi 

les biens situés dans la commune d’Olne. et que toute fois, à 
défaut de justifier de l'existence d’une semblable coutume, il y 
avait lieu de recourir au droit commun qui déférait au père la 

- succession de ses enfans.
Et sur tous autres moyens.
Et attendu que les domicile et résidence actuels dudit sieur 

V- Wertz, sont inconnus, l’exploit a été signifié de la manière sui- 
vanle : 1. par affiche d’une copie d’icelui à la porte de la cour 

-pd appel de Liège., et 2. parle présent extrait inséré dans ce 
Ajournai.

, Pour extrait conforme :
J. N. DEGUELDRE.

VENTE
POUR

SORTIR DE L INDIVISION,

DE TROIS BELLES

Maisons de Comme rce,
Contiguës, situées rue soils la Grande Tour à Liège,

ET D’UNE BELLE ET SPACIEUSE

MAISON DE C 4MP A ONE,
bâtie à la moderne, avec un vaste jardin, bosquet/étang, mai
son et balimens de ferme , contenant environ treize bonniers 
située en Droixhe (-champ des courses) sur la chaussée de Jupille 
a une demi lieue de Liège.

Iemardil6juilleti839
A 9 HEURES DU MATIN,

M» DUSART, notaire à Liège, VENDRA aux enchères, de
vant M. le juge-de-paix de cantons Sud et Ouest de cette ville 
en son bureau, rue d’Amay, ' 1

LES IMMEUBLES
Dont le détail suit, savoir :

1er. lot. Unebonne MAISON DE COMMERCE, située à Liépe. 
rue sous la Grande-Tour, n. 81. ^

2e. lot. Un -.autre joignantla précédente, n. 80.
5e. lot. Une autre-, aussi contigue, n. 79.
4e. lot. Une belle et spacieuse MAISOlV DE CAMPAGNE 

comprenant une belle maison de maître , bâtie à la moderne ’ 
cour, écurie, un beau et vaste jardin, bosquet, mesurant 10 ver
ges grandes 15 petites et demie, un étang alimenté tparila source 
de Robermont ; jardin potager, prairie, mesurant 13 v. g. et 
line autre prairie , nommée la Grande Prairie , contenant un 
bonnier 10 v. g. 12 pet. ,1e tout ne faisant qu’un ensemble, si
tué en Droixhe, commune de Grivegnée, sur la chaussée de 
Liège a Jupille.

5e. lot. Une PIECE DE TERRE, située en Droixhe, commune 
de Grivegnée, contenant 28 ares 15 centiares, tenant à Thomas 
et a Pâque.

6e. lot. Une antre de 61 ares 2 cent., située en basse Droixhe 
commune de Grivegnée, tenant à Declaye, Dejardin, Lovinfosse 
et Déco.

7e. lot. Une PRAIRIE,située en Droixhe, môme commune, 
contenant 34 ares 87 cent., tenant à Devaux , Ledoux et aux 
hospices.

8e. lot. Une PIÈCE DE TERRE de 21 ares 79 cent., située 
en Droixhe, même commune, joignant aux hospices, à Sevanne. 
Simonis et Deflandre.

9e. lot. Une HOUBLONNIERE de 26 ares 15 centiares , y 
compris 4 aces 18 centiares , détachés , située en la même 

’commune , tenant à Simonis, Heptia, Declaye et Boisée.
10e. lot. Une autre située en Droixhe, même commune . me

surant 59 ares 23 centiares, tenant à Libert, Pirnay et Chan
traine.

Ile. lot. Une PRAIRIE située en Droixhe, même commune, 
d une contenance de 48 ares, tenant à Simonis, Jacquet, D obre 
et aux hospices;

'12e. lot. Une adtrede 10 ares 82 centiares, située Aile Lèche 
commune de Jupille,Tenant à M. Seronx, la Ve. Renard, Mon- 
féll-Délsemme ètRenson;

13e. lot. Une PIECE DE TERRE contenant 19 ares 61 cen
tiares , située à la Baye Colleye, même commune de Jupille 
tenant à Rasquinèt, à la grand route et à Harze ;

14e. lot. Une autre de 21 ares/9 centiares, située au même 
endroit ; • ,

15e. lot. Une aiïîre,: a® même endroit ^contenant 54 ares 87 
centiares ;

16e. lot. Une autre, au même lieu, mesurant 69 ares 74 
centiares;

17e. lot. Une autre de 52 ares 50 centiares, située en la dite 
commune de Jupille, joignant à M. Albert et à Jean Rasquinèt;

18e. lot. line autre, même commune, contenant 26 ares 
15centiares , tenant a Hubert Deflandre et a Jean Âasquinet;

19e. lot. Une autre à La Baye Colleye, même commune, 
contenanl52 ares 30 centiares, tenant à M. Albert à Herbelitu 
Deflandre ;

20e. lot. Une autre de 78 ares48 centiares, située en la dile 
commune de Jupille, tenant au chemin, à Renson et Hubert 
Deflanure ;

21e. lot. Une autre de 87 ares 18 centiares, même commune, 
tenant au ch min, à Renson et à Henri Dejardin ;

22e. et dernier lot. TROIS PIÈCES DE TERRE, réunies en 
une, conlenant 122 ares 05 centiares, siluées en la même com
mune de Jupille, joignant à Renson, Declaye et la veuve André 
Declaye.

Immédiatement aprèsla vente de ces immeubles, il sera aussi 
exposé en venle une PIECE DETERRE de 34 ares 45-centiares, 
èituée à Jupille, au lieu dit à la Baye Collège, joignant à la 
roule de Liège à Jupille.

S’adresser pour prendre connaissance des titres «t des condi
tions, au bureau de M. le juge-de-paix susnommé ou audit 
notaire DUSART. 77g

VILLE DE LIEGE.

ENTREPRISE DU NETTOIEMENT PUBLIC
«ANS LA VILLE DE LIÈGE.

Le collège des bourgmestre et échevins informe le public que 
l’adjudication de lent reprise du nettoiement delà commune de 
Liège, n’ayant pas eu lieu aujourd’hui 24 juin courant, elle a été 
remise au vendredi 12juillet prochain, et qu’il y sera procédé 
dans l’une des salles de I hôlel-de-ville, à midi.

Celle adjudication aura lieu d’abord pour chacun des quatre 
quartiers séparément, puis pour deux à la fois, enfin pour tons 
les quatre réunis.

Le cahier des charges est déposé au bureau central de police 
à l’hôtel-de-ville , où chacun peut en venir prendre inspection 
et où il sera donné les éclaircissemens qui seraient jugés utiles

A Liège , le 24 juin 1839. ■■
Le président du collége, J.-J. TILMAN.

VILLE DE LIÈGE. — Foire aux laines.

Le collége des bourgmestre et échevins donne avis au publia 
que la foire annuelle aux Laines sera tenue cette année comme 
de coutume a partir du troisième mardi de juillet (16) pour du! 
rer jusqu inclus le same h 29, au loed de la place St-B.r hé 
Lmy ei a proximit é de l'entrepôt, où un plancher a été dis,,osé 
pour recevoir les laines. - lU5,e

Aux termes du réglement adopté le 19 avril 1857 il x 
observer ; 1 csla

JÄIÄ"païé 1,our,es pI,MS I«
2° Qu,e les fa'nes expédiées pour la foire peuvent être déno- 

posees dans des magasins particuliers ou gratuitement à IVn 
trepôl des taxes municipales pendant 15 jours.

A Liège, le 24 juin 1859.
____________________________ Le président, J.-J. TILMAN.

CH- MIN Dli FER. —HEURES DE DÉPART.
DE LIÈGE (Ans'. Pour Bruxelles et Anvers, 7 11. 10 h. 50 m. du m et » h 

~du°m 6an<* ’ ^ h' du m’ el4 **■ 1111 s-—Bour Bruges et Ostende*

DE„B1RV?ELLES; Pour Liège et stations interm., G h. 50 m. 9 h du m er 
o Mb m. du s. -Pour Anvers, 6 h. 35 m„ 9 h., II h. 15 m. du m 
4 et 7 h. du s. - Pour Garni, 6 li. 15 m., 10 h. 50 in. dum. 1 h ■xn 
m et 6 h. 50 du s. — Pour Bruges et Oslendc, 6 h. 15 m. du m et j h 
o° m de reL- Pour Louvain et Tirlemont, 6 h. 50 ni., 9 h. dum. 5 h 45 
ni. et 6 II. 30 ni. du s. **

DANVERS -.Pour Liège (Ans), 6 h., 9 h. 50 m. du matin, el 5 h 30 pr, du 
s.-Pour Bruges et -Ostende, 6 h. du m.et 1 11. derel.-Pnur Louvmnet 
Tirlemont , 6 h., 9 h. 50 m. du m-, 5 II. 30 m, et 0 h. 15 m. du s — 
Pour Gaud 6 h., 9 h. 50 m 1 h. et 6 h. 15 m. du s.-Pour Bruxelles 

50 mv 1 fl-’ 3 h. 36 m. et 6 h. 15 minules du s.
DEGAND: Pour Liège (Ans), 7 h. du m.et 2 h. de reL -Pour Bruxelles et 

Amers 7 h., 8 h. 45 m. du m.. 2 h. et 4 h. 45 m. du s. — Pour Tirle- 
mmit et Louvain 7 b. du m., 2 h- et 4 h. 45 m. du s. — Pour Bruges 
el O (ende ,6 h., 8 II. 45 m. du m. et 4 h. du s. R

D OSTENDE ; Pour Liège (Ans), à midi. — Pour Bruxelles et Anvers 6 
45 m. du m. el à midi. - Pour Bruges et Gand, 6 h. 45 m., midi et 7 h 
15 m. du s. 9 lu

DEdn ?nÜVAeltN5:|iPfdu Liéffe^as) et stalions interm., 7 h. 45 m., 11 h. 30 m.

DE TIRLEMONT : Pour Liège (Ans), 8 h. 25 m., 12 h. 25 m. el 5 h. 30 m 
de relevée.—Pour Bruxelles, Anvers et Gand, 5 h. 20 m., 8 h. 25 m’
du m. et 5 h. 30 m. du s. — Pour Bruges et Ostende , 5 il. 20 m. et 8 h’ 
zo ni. d U m.

BOURSES.
PARIS. LE 27 JUIN.

o p. c....................
4 p. c.....................
5 p. c....................
Act. dt la Banque. 
Ob.de la v. de Par. 
Emj». belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg.............

79 2»

111 20
2695
1205

Mutualité. . . 
Act Réunies. . 
B. c. d’Anvers. 
Dette active. . 
Passive .... 
Emp. romain . 
Naples............

. c.

19 3,8 
4 1,4 

101 
99 60

•5 °[o consolidés. .
LONDRES. 

93 1,4
LF. 26 JUIN. 
Différées ............. 8 1,8Belgis. 1852,. . . 102 Passives............. 4Hol. Dette active. 55 5,8 Russie.....................POHTUG. 5 p. c. . — Brésil..................... 77 1,2Id. 3 p. c. . 20 1|2 Mexicains 5 p. c.

Esp Emp. 1854. . 18 5|8 18 5,4

Dette active. . . .
5 p. c...................
Billet de cliang. . 
Synd'. (Tarn. . . .

« 3 1|2 u|o . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst, 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche, Métall. 
Brésil, Emp. . . .

AMSTERDAM 
54 5,8 

102 
20 3,4 
95 112 
80 7|8 

180 !,8

128 1|2 
305 5|8
77 7,8

LE 27 JUIN, 
Espagne. Ardoin. 
D. cliff. 3850. . . . 

» » 3835 . . .
» » Passive. . 

Porlugal. E. 5 
Naples. Cert. Fai. 
Russe. II.et Cotnp. 

» 1828-1829.
» C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 0.

18 5,8

105 1,4 
104 5,8

69

Anvers. Belle act.
» Delle dié.

Emp. de 48 milli.
» de 50 milli. 

Hollande. Dei. act. 
Rente rem. 

Autriche. Méialliq 
Lots de fl. 100. . . 

» fl.250. . .
» fl.500. . .

Polog. Lots H. 500
» » a. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Delle pasive 1834.

» différée. . . 
Dancmarc. E. Not. 

Dito à L. . .

104 1,4 
50 1|2 

101 3,8
92 et

ANVERS, LE 28 JUIN.
A fi Prusse. Em. àBerl. 

Naples. Cert. Fal. 
El. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1834. .

107 5,8
CHANGES.

465
810
118 3,4 
155 
77 
18 5,8

5,4
1|2

V
Amsterd. C. jours 

Id. 2 mois.
Rollerd. C. jours.

Id. 2 mois
Paris. C.jours.

Id. 2 mois
Londres. C. jours.

Ici. 2 mois
Francfort. C.jours 

Ici. 5 mois
Bruxelles et Gand.

BULLETIN DE BOURSE.
Les affaires (toujours calmes et les transactions presque milles en (onles 

aulres valeurs que les fonds Espagnols qui oui été Iraités de i8 58 à 11|16 
A au comptant el P au juillet. Primes à un mois 18 11,16 dito 112 et P.

96
74 1|ï

127 3,4 et 
95 !|4 

101 5|8 et 
100 1,8

1|4 0,o p. 

ô|8 0,o P 

1,4 av
1|2 "l» p
40,
39,8 1,2 
36 1,1®
55 11,16 
1,4 p.

Dette active 2 1|2 
Emp. Roishchild. 
Fin courant. . . . 
Ernp. de 30 mill. . 
Id. de 37 mil. . 

Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Cmnm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
Hornu...................
Scîessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. 
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries.............
Betteraves. ... . 
Verier, de Chart. 
L’Espérance. . . .

55
; 101

i 92
I 71 

95 
775 

1645

BRUXELLES 
1,2
1|2

92

103 

i 100

143

1,2

, LE 28 JUIN.
Brasseries.............
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . . . 
Monceaux.
Act. Réunies.. . ,
Borinage...............
Houyoux...............
Papeterie..............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile....................
Herve.................
Ch. de Fer de Col. 
Ch. de B., M. elB.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Méialliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1830, 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de 1834.

105 1,4 et

18 5,8

101 3,4.
PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 28 JUIN.

La goelette belge Ville de Bruxelles, v. de Marseille, en dernier lieuid’C 
dessa , ch. de diverses marchandises.

La goelette anglaise Lewis Charles , v. de Chester, ch, de plomb.
Le bateau à vapeur anglais Soho , v. de Londres , avec 140 passagers i 

diverses marchandises.

Imprimerie de J.-B. Nossest , rue du Pot-d'O®, i Liège-, N® 622.



Séance du 50 juin 1050.
0

Présidence de 3$f. le baron Pasquier, chancelier.

ATTENTATS DES 12 ET 13 MAI.

A midi, on amène !es accusés.
A midi el un quart, un huissier annonce îa cour

“[T Le miniStère P“blic eit introduit. 
On procède à l'appel nominal des pairs présens.

,, M- fe president. Nous allons commencer par entendre Im 
M Mt,0n. aé'érfcla',u<' hier par le défenseur deBarbèsf 

Marjohn. Falles entrer le témoin.
Un huissier. M. Marjolin n’est fias arrivé 
M. le president. Introduisez M. Boudil, second témoin.

témoins dont 
Le premier est

*LB0U(W a du poste du Palais-de-Justice, et l’officier tomber
S accusés, fil Wénlm-ö i ...connaîtnpas."P ^ “ ''eSarde ‘°US leS accu^, ëïÂre ‘q7u

Me Arago demande cfii’on assig 
sont sortis de la préfecture au moment 
Justice,

11e les re

çue ces

ne en témoignage les officiers-de-paix oui 
ment de 1 attaque du poste du Palais-de-

ÄÄSSÄSÖK* ordonne ,

fougues. Je désirerais faire une observaiinii <1 * et notamment sur Martin Bernard. r dcux de mes co'accusés
Jï. lé présiUfmt. Parlez.

Bourg-l’Abbé cd ‘je demandai comme8 par lcî^Hié^uri*verre5 &* 3™ ™
bonnet qui me le donna. Voilà ce nue i’ivai« h Ve,re, d eau’ et c’est
- o2rf^e^1,0,ldeZ ^avez

D. Comment connaissiez-vous Blanqui? — R. je ne !e êonnais
KCOT noc ... _____

q lies. 1
nier sacrifice en cas de malheur pour eux.isque de perdre le prix de ce der-

n „ .... ruv‘ U14A.
,a rvoc?Uon qm était faiie- p«ïs-

celteleltreÄ"5 au mat a n™ff3,tl0i,S de mor‘- «■ * n’ai écrit 
recommencerait. ’pjlce qUüJt l,e,lsais di«; ce jour-là la lutte
-A o:ÂESt€Z danS ,eS dénésati0ns <Iue vous faites aujourd’hui ? 

M. le président. Il va être donné lecture de
interrogatoires de l’accusé.

’ces dé-

D pas.* 4m” Ssa» 3: ssÉSrs ra"pto-~i «•<->
«TÄÄSSStf“ *• —~ «1 «f.

; ordonnées par ces sociétés? —D. N'avez-vous pas assisté à des revues 1 
K. Oui. monsieur.

ß. En quoi consistaient les revues? —R. On se oromennît
Hsfaient“llUeRV°ÂS 6,1 -''appurl avec L'es sociétés, dites en quoi elles con 
sistaient? — R. Avant de répondre à cette question , j- 1 es con"serration.

D. Sur quoi? -ié.i
, je veux faire une ob-

chise, dans l’instrücdio", mISbuiïï ^ '?;fai ,,if avcc 
* Velques faits relatifs Æ ,S C l’m1>arlÉ 
servir d’auxiliaire ù l’accusation. Je regard™ l’éTnement du il “ ?eux pas 
une lutte entre deux principes ennemis.11 n’y a point ici deiitronfnt' ,onPne«.«sr^^ÂK
■ÄffÄftSÄr*
prh,cSe.agSraVe eaCOre 'eS failspar application barbare que l'on fait du 

Barbés. Permettez, M. le président.
JJ. le- président. Vous n’avez pas la parole.
Laibes. Vous m’avez appelé sauvage.
M. le président. Je n’ai pas dit cela. ( V Noumtès ) Vous n„ ■ ,fans avec franchise pendant l’instruction, et malmenant ce nVi , °"eies 

dénégations que vous pouvez détruire les aveux que vous aveA is Paf d(J4 
Nougnis. J ai dit, relativement à Martin Bernard... f
M. le président. Voin» vous exnlhniprpz nine in,, i 

Vous avez fail, je le répète, des aveux avec franchise Vous avcz'i^'’^'''^ 
da société des Saisons des détails confirmés nar torn 3 a, z doune sur 
recueilli. Vous avez assislé à des revues et le ,na Vm, v 1!1Struction a
Bourg-l’Abbé. - R. Je me suis trouvé’rue BoVr " ’Ab » T 
à une revue, et puis au lieu d’une revue ça été un combat J a5siito'
i’aîîaï^rf "
co-accusés? y enez avec Plusieurs de vos

-ÄifSSK.'BSÄS'“' - "• * "•««i—.«,»
J). Vous ne voulez fias répondre? — R Non 
D. Avez vous vu Barbés ? — R. Oui
D. Vous avez vu Barbés, et Martin Bernard? - R le hire sue 11,« que je ne l ai pas vu. Jure sur 1 honneur
D, Mais c’est de vous-même que, quand ie vous aivez fait celle déclaration, elina ntenant mstiis fl.h'é n Sé,’ -T0“5 m a' 

vous avez l’air de faire un meir.ortpe R Me sfe fr vou* e .d,,e’ 
ces deux dêdarations: : la premiére’fai.e par

ÄSKSBasaSÄ'
dans vos intérêts. — R le ne rétririe m»- ;,i® veu,te.’ et c est cependant 
point; c’est en ce qui touche Martin ° Wb- seul
et quand je te répète ici , je rends hommaee è u 11A 'l’ a‘ pas )us> 
mes inlerrrogatoires, j’en reconnais la vérfcitV 0uan* au reste de
■wmsmm3s~

ter/ogaKdeNouguès'?ÏOUSreCOnnaiSSeZ ‘,our vrai ce<Iui ^ulte desin-

d’imc^edefilesÄÄ'fJlte", nlrZ* C°fUsl?” et 1“'« »e résulte 
ment Barbés. liest très possible au contraire d'Snfe ‘‘i' * 3U VU 1,e,'sonnel,e- 
sens que leur donne l’accusé c’estTdh- m m i d? CeS i,a,'oles da,,s le 
dire ce qu il a rapporté ’ c est a-dlie <IU “ aurait entendu quelqu'un

On passe à l’audition des témoins.
ÄÄ fmabourg^dii Temple^ DmiFta^iour 7F a'°rS
poste du marché Saint-Jean sur les ouatre he„ ei 6 dl‘ 12 mai ’ au 
relever la sentinelle, une foule d’insurgës se nréientà sur1? ulaVT*“- q 
le sergent cria aux armes ! et les daiîze hommes »ni i„„ 1 i Aussitôt sortirent et se rangèrent devant le poite 1 composaient ce poste
sergent Ä^ “eux ■'T,‘PenioSS eU’uV !,Bend“'“«"H» ! » Be 
vos armes, elles ne sont pas chwéëi v,L v,“” d eux. i,,, dit : « Rendez 
répondit à celle sommation qu’il ne r’endrait nas Te?F3"’® écllar‘)er- ” 11 
insurgés firent feu sur nous, il sent hommes i.ff.Lf. ifx Aussilôt ]es 
tombèrent. Iis s'approchèrent alors ri«« mnirl du ,)0Ste, a,ît t,,és (I»e blessés, 
et les désarmèrent; Les uns voulaienl les emmemT'avéce™8 'le- reflaient 
voulaient pas. Enfin, l’un d’eux oins humai,,',...« i'CC ’ Ca autres ne 
moment pour nous faire entrer dans une maism, ei? CS ai', res' Profita d’un

- R. Je reconnaîtrais bien le nommé Mialôu? q de C6S wdlv,du*'
M. le président. Accusés, levez-vous. (Au témoinl Fn p0/,nn quelques-uns ? 1 témoin;, ta reconnaissez-vous
Le témoin. Non, Monsieur 

vous celui-là ? - R. Non. M. le président

*err,nai~us pas Pap,ni les acruséj celui 
rn empêchant qu on ne vous tue p — R Wnn mnnri«

M. le président.
vous a sauvé la vie en empêchant qu’on TTe TOuïïoe »r»" wU!?i’nfe,U! qUiS fe^Ä^SÄT* s»“ss saÄsssjär"« »r—

Amy Christian soldat au 28= de li^ne lémnir. r ché Saint-Jean. Le chef de poste a fa tTnrîir i d sarde au mar_
étions depuis quelques minutes, lorsqu’une bande armée vinfsfil* ’ et D°US y 
mant le sergent de rendre s"s armes <5„r „i'r , B e v,nt stlr nous, somde lui. La bande lir^sur^mjsVMnoii's prifnos armes^Jn*voulut nnempara 
mener, mais dans le traiet on nous a- -°1' 'ol,h,t n0«s em-

maison , où nousle trajet on nous fit entrer dans une sommes restés une heure.

cl.ïiXSSÏÏiÆr' : 1"« '« M™.m «.
Le témoin 

moi n se relire.)
Pincent (Pierre), soldat au 28° de Iifme • J'étais dp r

12 mai, au poste du marché Saint-Jean une bande d'indiviiine f r,lmaf]che 
rue de la Verrerie, nous a sommés de rendre ts a, me , n de V r "a de ’? 
le (ele de la bande, a tiré un coup de fusil Pn 1 dPs individus, b
décharge générale a eu lieu j’ai reçu une b ille au mem? ,J1stant l,ne balles dans mon sac : alors je 'suls rentré dansle poste elun a t° Cl tr°i5 
m a dirigé sur la poitrine un sabre de garde national Vn ,77 1 lnsur(îé?

(Le témoin ne reconnaît aucun des accusés )
Berne Morel, femme de chambre au château de Ris près fnrheit r» iz 

moin dépose que Nouguès lui a adressé, lors des événemens unMel r'e^,„t 
laquelle il lui annonçait qu’il s’était battu. Là lettre était d'n S

R. Pa(pSfmmUC°nnalSSeZ'V0US icsoPinions Politique» de Nouguès?-

[e Président, mis, dans ce cas, comment a-t-il pu vous écrire une n, 
reille lettre. R. Huit jours après les événemens des 12 et 13 mai “ ‘ P

après avoir examiné Mialon : Je ne le reconnais pas. (Le té-

une lettre à Nouguès i, j’ai écrit

, accusé en blouse du deu^mcli^Romif sel/veCT^ l-ev«- 
celui-là? — R. Non, M. le président. ' è °j' Rec°m>aissez-

M. le président. Faites lever le suivant celui oui a n
(Lebarzic ?e lève). Reconnaissez-vous celui-là» — * Nmf „ d? v?ïou«-
. M. le président. -Faites- lever le-suivant celui AÄ’ M,,ns,em'- - 
jaune. Reconnaissez-vous celui-ci? 1 ’ 1 e vesle erun fii,ct

Le témoin, après avoir bien considéré l’accusé - T’est lui i« 1« nais... (Moutemeni). * accuse. t est lui... je le recou-
McÖb/F/' rEL m°ijediL<Il, il e" a mentf-’ j’étais chez nous.

J, ÉSStTsaswa Sissr*" - *—
des nommés Lemière dit Albert, Focilion-m M^alo. l/lz™'“6"1 ^ ,lémoin 
reconnaître aucun deceiix qui les avaient attaqués’ ‘ 3 déclarM nB
I’instrucÄy*' a’eu^'>"’à «" endroit de 
avez p 
dience 
sés 
don
connaissance.

poste du 
ses armes. L’officier a 

rendre....

1 instruction, et la seconde librement devant ses jm'es 
-ÄÄ ÄTÄ4“ Martin Bernard était mort ?

qui connaissiez particulièrement
r, . ■ ---------rapporté,D. Mats comment se fait-il que vous 

Martin-Bernard, 
de'

s?i.o*,,.;^s^SS|S2ïS! 

1» !Ä»3SSKÄ.lSf5 Jgssate « <*.<"• *liioustel a,-ai, lU,, Lr.Vlb élJ dSdXii? ïï "I
d un pantalon de ve ours, le témoin n’a pas hésité à le 1

colonne, je ne l’ai pas vu.
I). Voyez dans quelles inconséquences vous tombez Von« j» 

vous aviez pris part à l’attaque du marché Sainl-Jein ’ l u! d,t ^“.e aux soldats de rendre leursVinesl Les ÄdÄÄ
isavnnïfnil 1 ‘ 1 uusavons formé un demi-cercle, cl nous avons fait feu 

D. Vous avez vu tomber un militaire? - R. Oui monsieur 
D. Qu avez-vous fait alors? - R. Je me suis approché de lui 
1er, lui dire des paroles douces. oetuisoler pour le con-
?.'7_ous?vezdil<îue vous ‘"j aviez demandé pardon. Ce sentiment était

aiuteiuini?— r Uni a.l__■...du n cœur honnête et vous ne le dites pas mainlen'ini- 
a, adressé de douces paroles, n’est-ce pas dire que je lui ai parlé deparéon'

D. A quel endroit nous êtes-vous retiré? ** * ’cade Grenelât.

- R. J’ai dit que je lui 
îi ai parlé de pardon 

■ R. Je me suis retiré à la barri-

R. JevJ!’ N-’Pfrc,! pas l;} ‘lue vous avfiz I>erdu de vue Martin Bernard» vous ai dit que je n avais pas vu Martin Bernard. ® d'
H. Vous étiez porteur de deux fusils? — R. Oui monsieur

®n sûreté, et ensuite
D. Gomment vous les étiez-vous Dronipés _p ï q <

nait, le second avait été trouvé par moi. ' *' e prenller nl apparte-

avec 
dais

«jÂssrîtÂïrï**1fil. de La Chauvmière donne lecture des deux lettres suivantes ;
Ma chère Reine ^ mai*

™“ «— <-* i.
cl st j échappe, tu seras ma femme

Daniel
dit-il, de nous préparer à notre sa

que nous 
et quelquefois

, M le président. Mialon, comment étiez-vous vêtu ? rec‘JnllaUre’ 
Mialon. J avais un pantalon de velours et une veste... vÄsswÄ"Ä«sr*

I-."»ÏSS"' °“' - "■ 11 «*“ ™S i'„» fusil ; muisje

. Le soir, j’ai 
. ,, ... . rue des Arcis

journée des affaires quffiÿ a'eu.JeTffi rien'fafîà KîdeVfnn danS.^ 
rien fait aux Marclié-aux-Fleurs • ie ne suis na. .«.-Vi „ e'Vllle ’J® " »> 
sur les liiîit heures du soir , après avoir "soiipé U ° I)3rt’ S‘ “ ‘■n est

«s ssasaAgÄ! * «■* »
Le témoin. D’un fusil à pision.

un'Z? äX”iÄ! de ,iffne :

Napoléon de la journée:' Je n’ai'pas [S ie po„t mXe 
■ e voir Je inarciié Saint-Jacques, je n’ai été que iusuiTà H 

c lail et je suis rentré chez moi. v “iî?ëe ^ 1 1

dans laquelle je lui donne de bons conseils
*ÄSs' Am'vous quelque chose à dire ? ’

leS^^s^edUpréCédent témoin’ dépose des faits relatifs S i*

La femme Laroche, portière de ia maison habitée par la dame »nm 
donne quelques details au sujet de la malle déposée chez la dame Roux ’

“ vedimanche 12 mai. vers trois heures et demie, après avoir milité 
camarade de pension, j'ai vu sur te quai aux Fleurs une l'ninm’Æ 8 U3 armés à la tète de laquelleétait un cffi'f ifs se sint avancés sur' e 
Palais-de-Justice et ont demandé à l'officier de rendre s 
répondu qu’il ne savait pas ce que c’était que de se rent 

Le témoin achevé sa déposition à voix basse.
„ *î> Léon de la Chauvinière, répétant la dënositinn - r« izmAi- ... 
Barbés a tiré un coup de fusil à bout portant à l’officier Le c I t pF qUB 
atleint, parce que l’officier a relevé le fusil avec son sabre- ensuite il naralt que le sabre s’est embarrassé, et au second coup l’officiera été “Üé ’ ^

le tlZTrOoC mÄp té'"°in 3 Pr°n°nCé ,e nom de Bar’bès ?
qutiqu’Fi't'dtmre'^fleVeP !eS aCCUSéS' (AU té,B0in') «ecounaissez-vou, 

'Maryolin. En voilà un devant moi.
M. le président. Lequel ?
Marjolin. Celui qui est en blouse 

Delsade).
M le président. Reconnaissez-vons celui quia tiré sur l’officier?
Marjolmt. C est celui-là (Montrant Barbés.)
nr Präsiden. Tout à l'heure vous désigniez un autre individu?
Marjohn. C est celui qui est en face rie moi ' ‘

JinXfJUnt[’ m0nlranl ßarbfe : ESt'CeiUi qui a ,a i0,1Rlle et uns

n/dm( f Æ^u îi^in

nia ! s ça’' n e.dI tfiT pas 's e^ fa'i' r ef “ F ^ Ce,'’,'StpaS pa''Ce ^-„nais fif. Bae^

M. le président. Oui on s’est permis cette désignation »
t\oel Martin : Ce Monsieur le brigadier de ranJai-m™. rxr«.. »

-On S’aSvr,fici?U1'S Pla°éS dans 13 Mbune la Plus-rapprochée des aSës!

pÄfÄSri* SpeC,ateurs de la même ‘«hune) : Je m’en rapporte 
M. le président, l.e fait est-ïl vrai ?
Le brigadier. Je lui ai montré Barbés du doigt en disant mr sin-n« «c» celui-ci. L’enfant l’avait déjà désigné, lui et un autre“ P S ^

bleue. ( La témoin parait désigner

7f>! OnT"- Y 3 l il Une pei'sonne ‘lui vous ai fait signeM. le président 
de le reconnaître ?

D. Qui vous a fait signe ? — R. ‘Legendarme.
I>-Est-ce lui qui vous l’a fait connaître ? — R 

demandé est-ceeelui-ei en le montrant du doigt ?
81. le président. Il vous a-Uonc parlé ? — R 

cela par signe.
Martin. L’officier 

un accusé du doigt.
M. le procureur général : Les deux accusé Barbés et Delsade se sont

Non , Monsieur; il m'a 

il m'a fait entendre 

■ a du lui-même au brigadier qu’il avait tort de désigner

Non,

nace. Ils m’auraient probablement fait un niai,./’ - -’ 1Mn °"1 ,ne"

-icer ce Soir... prie pour moi.
„ , - - ---- 1 t embrasse mille fois Ton maci
4 ÄS‘1Ä aün! déclare qu’il a

FöiÄis
ÂX081“1 “ui avait - “ 4e"1 *e ÄÄ

avweux^<^'AindICS insu,'S& voulaient vous entraîner à marcher

Le témoin. Ils me disaient de i

M« Dupont. N’avez-__
salre de police? — Oui. monsieur

«ÄSsssnss« « * *-*•
'■v™î 7a! M .lel5-i l’Hôlei-Dieu avec un commis-

levés à la fin; une difficulté s’est Viev^e pour savZ^queidre deuF éfait
ce ce bd -cf u if cefui-l à*? Ä) “ “U demandW àJ’enfeüt par siS»e : « Rsi- 

M. de Montalivet, pair : Ne justifiez pas..
n. le président: Dans tous les cas, le brigadier de gendarmerie n» 

témoin/Ire aMCUB S,£fn®’11 ne devait donner aucune espèce d’indication au

M“ ArJH0 : Dans'tous les cas, l’enfant avait déjà vu Barbés à ia Tonrier 
gene et ce n est pas lui qu’il avait désigné. Avant de mettre sous les vfux* 
de la Cour la déposition écrite du témoin , je demande d’abord s’il nVnai 
vu un autre individu que Barbés qu'il dit maintenant reconnaître '

Marjohn : Non, Monsieur.
81 <sMiago : L enfant a dit que le chef était porteur de deux nistolets d« 

prix, et qu’il a liré de sa ceinture un de sespisloiets. P 3 d°
Il résul te de la déposition écrite du témoin que l’invididu placé à la tête dé* 

insurgés était de moyenne taille, assez gros; il croit l’avoir vm cm d fi «v
de dtaÂ’Sï CeUli <1!,i aU,'ait tU,i '’0fficie,, élait un jcune llonlm®

de reluf ÏÏTporiaU 17“ ’ VeUi"eZ dem3nder 3U ‘émoi 11 qucI dtail ^ge 

M. le président. Quel était l’âge de celui qui portait la blouse»—B 
ans; il etail bien mis, avait une blouse et un pantalon collant.

M. le procureur-général. Quel est le jour où vous avez vu ron, individu à la préfecture de police? - R. Lundi soir conduire cet
Delsade. J’y ai été conduit à quatre heures du matin 
M« Mo go. Je ferai remarquer qu'il est censlant que le témoin a us, ««„ fronlé avec Barbés, et qu’il ne l’a peint reconnu 3 6lé COn*

n ^imsD&deeSt ')ien constantaussi(pje r“ldividu dont il a voulu parler

n. h président. Delsade, levez-vous. (Au témoin.) Le résonnai««»
- Non, monsieur, e est un individu bien plus grand ei bien plu, s ‘

-R. Vingt



Gros (Casimir), âgé de vingt-quatre ans, chef des stations des Favorites, 
b'aee du Palais-de-Justice. J étais à mon bureau lorsque j entendis un coup 
de pistolet. Je sortis et je vis une bande d'hommes armés près du poste. L un 
4 eux dit à l’officier : « Rendez vos armes ! » Sur son refus de le faire, ces in
dividus firent feu sur le .poste, et l’officier tomba mort.

D. Avez-vous pu voir celui qui a tué l’officier: — non.
I). N’avez-vous pas parlé à un insurgé? — Oui, j’ai parlé à I un d eux que 

le croyais blessé, je lui ai dit : « Vous êtes blesse . • U me répondit bru.ale- 
ment : » Non, jamais le Français u’est blessé. » (On rit.)

Au témoin. Reconnaissez-veus quelques-uns de ces individus: — R. Non

”’°M Jeprocureur-gènèral. Les trois officiers de paix appelés en vertu du 
pouvoir discrétionnaire de M. le président, viennent de me faire averurquils
sont arrivés. , ,

M. le président L’audience va être suspendue pendant un quart d heure,
et il la reprise on entendra ces officiers de paix.. . ... -----  m------ •---- .« .»•.» pendant la

.placé par un autre sous-officier.) , • . , . ...
SI le président donne l’ordre d’introduire i’un des officiers de pa.x cités 

•en vertu de son pouvoir discretionnaiie.
M Charles Vassal, officier de paix, âgé de trente-quatre ans.
SI. h président. Connaissez-vous les accusés ?
M. Vassal. Je connais Martin Bernard,
M*. le président. Vous étiez à la préfecture de police !e 12 mai ? — R. Oui, 

monsieur.
D. Racontez les faits qui se sont passés.
M Vassal Nous avons eu connaissance à ia préfecture de police qu’on 

Venait de piller le magasin d’armes de M. Lepage. Le chef de la police mu
nicipale nous fit prendre les armes, et nous nous formâmes en troupe dans 
la cour. Nous y étions à peine qu’on vint attaquer le poste du Palais de-Jus- 
tic»“ Nous entendîmes quelques coup de fusil. Le chef de la police munici
pale nous dit : I! faut nous rendre maîtres des appartenons , nous établir 
aux croisées qui donnent sur la rue de Jerusalem , et si on vient nous atta
quer nous nous défendrons. Je défends à qui que ce soit de tirer un seul 
coup'(le fusil avant qu’on ait tiré sur la prefecture de police ou sur vous.

» Je fiis placer quatorze hommes à la porte delà préfecture qui donne sur 
la rue de Jérusalem. La moitié de mes hommes étaient en bourgeois,, les
autres avec leur uniforme de sergens de ville. Ceux qui étaient en bourgeois 
étaient des sergeus de ville que les besoins du service avaient obligés de se 
niettreen bourgeois le matin.

» Mon confrère Figal fut placé à la porie du quai de l’Horloge avec un 
.pareil nombre d'homme. Mon antre camarade Roussel resta dans la cour. 
.Nous entendions quelques coups de fusil ; nous restâmes sans faire le moin
dre bruit ; quelques instans après les insurgés arrivèrent par le quai, en- 
face de la porte de la préfecture.

» Les premiers qui passèrent ne tirèrent pas. Sept ou huit hommes plus 
hardis tirèrent sur la préfecture. Ce fut alors qu’on ouvrit la porte char- 
Aère. La garde municipale fit feu, nous fîmes également feu, et les insurges 
alors se dissipèrent. Quelque temps après, on vint nous dire que les insurgés 
se portaient sur la ruedu Harlay. Le chef de la police municipale nous dit :
« Vous allez-vous porter sur ce lieu ; vous sortirez par la cour du llarlay.
Si vous trouvez des insurgés, vous les amènerez; s'il font feu sur vous, vous 
ferez feu sur eux. S’ils ne prennent pas l’offensive, vous ne tirerez pas. En 
■arrivant rue du Harlay, nous ne vîmes rien.

En rentrant à la préfecture de police, on pous dit : « On s’est trompé, ce 
n’est pas rué du Harlay qu’il fallait aller, mais â la place Dauphine, dans la 
maison à gauche, en débouchant de la préfecture de police. Roussel, Figal et 
moi nous partons avec nos hommes. Sur la place Dauphine, à main gati- 
•che il y a un bureau de voitures pour Ciioisy ; nous trouvâmes là cinq fu
sils dontquatre à deux coups tout neufs, n ayant pas encore servi , et pi o- 
venant évidemment du pillage de la rue Bourg-1 Abbé,et un autre,à un coup, 
qui paraissait avoir servi récemment.

Sur la place Dauphine il y a un poste composé d’un caporal et six hom
mes. Je dis au caporal : a Vous ne pouvez pas rester ici ; vous risquez à être 
■attaqués ; vous n’è.es pas eu force pour vous défendre, et la préfecture de 
police elle-mèiue n’est pas gardée par des forces assez imposantes pour v ous 
i enforcer. Il faut que vous veniez avec nous. » Déjà le factionnaire de ce 
-joslea ait reçu un coup de fusil dont le balle avait casse le bois de son fusil 
sans l’atteindre:

» Rentrés à. la préfecture de police; on nous dit: Vous ne savez donc pas 
ce qui s’est passé au Palais-de Justice, l’officier a été tué. Le chef de ia po
lice municipale nous dit alors : Vous allez aller au Palais-de-Justice, voir s il 
lest vrai que le poste est abandonné par la troupe de ligne, et vous m en 
rendrez compte. Si vous ne pouviez pas aller jusque là, vous rentrerez.

V J’allai avec M. Figeât reconnaître le poste du poste du Palais-de-Justice. 
Nous le trouvâmes-encombré, de curieux sans armes; nous les invitàmesà 
sortir à l’exception de quelques-uns que nous priâmes de nous aider à por
ter les sacs des soldats, leurs fouruimens, leurs schakos, le scliacos tie 1 offi
cier, ses épaulettes, sâ bourse et son mouchoir. Ces objets furent donc rap
portés à la préfecture de police.

» On nous dit alors à la préfecture : Il paraît que le poste du Palais-de- 
Justice va êlre de nouveau attaqué. Nous sortîmes de nouveau ; Figal prit 
le quai de l’Horloge, et moi par la Cour de la Sainte-Chapelle , de manière à 

‘faire notre jonotion au quai aux Fleurs : nous occupâmes alors le poste mi
litairement environ un quart d’Jieure. Nous ne vîmes aucun des insurgés , 
personne ne Lira sur nous.

M. le président. Combien d’hommes étiez-vous?—R. Nous avons laissé du 
monde pour garder les appariemens. Nous sommes sortis avee trente hom
mes, chacun quinze environ.

D.Commenl étiez-vous armés?—R. Nous avionsdes fusils de munition avec 
fleurs baïonnettes.

D. Cependant vous avez dit que vous aviez ramassédes fusils de chasse à la 
placfeDauphine? — R. Ces armes avaient été portées par nous à la préfecture 
<le potice.

M. le président. Combien aviez-vous d’hommes en un iforme ? — R. A peu 
près autant (pie d'hommes en bourgeois. De peut* que la garde municipa e 
ou la troupe de ligne ne tirassent sur nous, nous nous étions revêtus de 
nos insignes; nous les avions mis en évidence.

ME Dupont. Il est clair qu’il ne s’agit pas ici des faits rapportés par les té
moins à charge. Ces témoins ont dit (pie les individus en armes avaient f ait 
feu. Le témoin n'a pas tiré; ses compagnons n’ont pas tiré, ce n'est donc pas 
de lui ni de ses compagnons qu'il s’agit.

M. le président. L’un des témoins dont vous parliez a ditqu’il avait en
tendu tirer derrière lui, et que, n’ayant vu personne dans ia rue, il s’était 
retourné et avait vu de ia fumée dn coté du quai aux Fleurs.

M” Dupont. Iis oui dit qu’ils n’avaient pas vu d’insurgés, et que cepen
dant ils avaient entendu tirer.

M. le président. Il ne peut y avoir de confusion possible. L’officier de paix 
a fort bien expliqué qu’il n'était pas sorti d’autre troupe de la préfecture de 
police, et qu'il avait eu, ainsi que ses collègues, la précaution de se revêtir 
de ses insignes pour ne pas être exposé au feu de la troupe de ligue ou de la 
garde municipale.

M» Dupont. II ne me semble pas possible que la déposition, dont je ne 
conteste pas la véracité, s’applique à la réfutation des faits auxquels ou veut 
les opposer.

SI. le procureur-général. Un point important à signaler, c’est qu’il n’est 
sorti personne de la préfecture de police avant l’attaque de la préfecture, 
et à plus forte raison avant l’attaque et la prise du poste du Palais-de- 
Justice .

M. le président. Cela est effectivement très important. M. l’officier de 
paix a déclaré que les coups de fusil avaient été tirés du côté du Palais-de- 
justice avant le moment où il est sorti Comme la prise dit poste du Palais- 
de-Justice a précédé t’attaque de la préfecture de police, il est évident que les 
agens qui.n’ont pu sortir.qti après ta délivrance de ia préfecture , ne sont 
sortis, à plus forte raison, qu’après ia prise du poste du Palais-de-Justice.- 

M» drago. Une sente obervalion: D'après l’itinéraire que vient de tracer 
M. l’officier de paix, on ne comprendrait pas comment l’un des témoins en
tendus hier. M. Giivot, aurait rencontré sur le milieu du Pont-au-Change 
une troupe armée composée mi-partie -de bourgeois, mi -partie de sergens de 
ville. J« demande donc que le docteur Guyot soit entendu de nouveau sur ce 
fait, puisqu’il est dénié, et sur cet autre fait qu’aucun signe extérieur ne dis
tinguait les. agens en bourgeois. _

M. la président, au témoin. Est-il sorti de la préfecture de police d’autre 
(troupe armée?

Le témoin. Il n’en est sorti aucune autre; aucune n’a dépassé le Palais- 
3 -Justice et n’a mis le pied sur le Pont-au-Change.

"■1° Arago. Je demande qû’on entende de nouveau M. Guyot.
51. le président. Le témoin Guyot est absent.. On le fera assigner de 
Uuveau.

.'Le témoin, Je n'ai pis l'honneur de eannaîl-re M. Guyot. C’est peut-être un

monsieur décoré que j'ai rencontré à l’angle du Pont-au-Change, et qui me 
dit .• » N’aliez pas loin, vous allez vous faire tuer. »

M Roussel. (Charles), quarante-deux ans, officier de paix. Le 12 mm , 
dans l’après-midi, M. le préfet de police ayant appris qu’une insurrection 
venait d’éclater, donna l’ordre au chef de 1a police municipale de faire armer 
les sergens de ville. Une heure ou une heure et demie après, on donna avis 
qu’un rassemblement se dirigeait quai aux Fleurs. Le poste du Palais-de- 
Justicc fut pris et tes insurgés se dirigèrent vers la. Préfecture de police. Je 
reçus l’ordre de me porter dans le jardin, et on ins recommanda de ne pas 
tirer avant d’avoir essuyé le feu des insurgés. Les insurgés passèrent devant 
îagrille du jardin qui donne sur le quai de l’Horloge, tirèrent et ne tueren t 
p ersonne.

Je sortis rue du Harlay, et rentré au bout de quelque temps, on m ordonna 
d’aller sur la place Dauphine. Là nous trouvâmes quatre fusils doubles et 
un fusilde citasse, et nous rentrâmes à ta préfecture avec le poste de la place 
Dauplnne.

M. le président. D’autres troupes sont-elles sorties de la préfecture de po
lice? — lt. Aucune troupe n’est sortie.

M» Arano. Le témoin vient de dire tout à l’heure qu’on leur avait donné 
l’ordre d’armer les sergens de ville, et qu'une heure ou une heure et demie 
après la poste du Palais-de-Justice avait été attaqué. Les agens de police 
étaient donc armés une heure ou une heure et demie avant l'attaque du poste 
du Palais-de-Justice.

Le témoin. Lorsque nous nous sommes armés les (roubles avaient com
mencé dans la rue Bourg-F Abbé. Aucun agent n’est sorti avant l’attaque do 
la préfecture.

M. Figal (Pierre-François), âgé de trente-neuf ans, officier de paix:
» M. le chef de la police municipale ayant appris qu’une insurrection avait 
éclaté du côté de la Bourg-l’Abbé, il nous a assemblés et nous a fail prendre 
les armes. Mon collègue, M. Vassal, était chargé de défendre le poste de la 
rue de Jérusalem , M. Roussel était sur le quai des Orfèvres, et moi sur le 
quai de l’Horloge.

Les accusés étant arrivés près de la rue du Harley, et nous ayant atta
qués nous avons repoussé la force par la force. Ils ont tiré sur nous, nnu ; 
avons riposté ; ensuite je suis rentré avec mes hommes à la préfecture de po
lice pour prendre de nouveaux ordres. M. le chef de la police municipale 
nous a recommandé de faire une tournée pour voir s’il y avait encore des in
surgés • nous avons ramassé cinq à six fusils de chasse que nous avons rappor
tés à la ’préfecture de police; nous avons fait une troisième tournée pour 
nous assurer que tout élait calme.

D En quel endroit a eu lieu votre rencontre avec les insurgés’ —
R. Au coin de ia rue du Harley , sur le quai de l’Horloge. Nous avions dé
fense expresse de lieer les premiers, nous avons répondu an feu des insurgés.

M» Araqo. A quelle heure l’engagement avec les insurgés a-t-il eu lieu ?
M. Figàl. Il pouvait èire environ quatre heures.
M. le président. A cette époque l'attaque du Palais-de-Justice était-elle 

déjà faite ?
M. Figat. Oui .Monsieur.
M. le président passe à l’interrogatoire de Bonnet.
M. leprésident. Vous avez été arrêté le lundi 13 mai? — R Oui, M. le 

président.
D. Connaissez-vous les opinions politiques de Meillard . —II. Non.
D. Ne vous a-t il pas proposé de vous faire entrer dans une société secrè

te ? _R. Non ; il connaissait assez mes opinions pour ne pas me faire une
te le proposition.

D. Dimanche malin Meillard n’a t ii pas apporté une malle dans votre lo- 
gelment commun ? — R. Cette malle a été apportée par dix personnes que je 
ne connais poiut.

D. Expliquez ce'que vous avpz fait dans la journée du 12 mai? — R. Le 
dimanche 12 mai . deux hommes apportèrent une malle de la part de Mei- 
lard. A la peine qu’il savaient à la soulever . l’idée me vint que cette malle 
contenait autre chose que des effets , et lorsque je la pesai je n’eus plus de 
doule à cet égard. Nous nous sommes dit alors que cette malle , dont nous 
ne savions pas le contenu, pouvait nous compromettre. Naus allâmes donc 
à la recherche de Meiliard. et le trouvâmes au café des Deux Portes. Je lui 
dis de suite : a Meillard, dis-moi ce qu’il y a dans la malle que lu m’as en 
voyée- je crains qu’elle ne me. compromette. » Il me répondit : Sois tran
quille ’. ce n’est rien , dans deux ou trois heures elle sera enlevée. »

» Je sortis pour faire un tour, et en revenant je rencontrai Meillard au 
coin de la rue aux Ours; après avoir pris ensemble un canon, il me dit : 
a Allons vite à la maison, je vais-prendre la malle; » il était environ trois 
heures. Eu arrivant dans la rué Bourg-l’Abbé. je remarquai bien des indivi
dus sé donnant le liras, allant d’un .air très affairé; je ne pouvais me rendre 
raison de cela. Je monte à la maison pour prendre la malle; /entendis à ce 
moment crier : Aux armes ! Aussitôt Meiliard me pressa de monter pour 
l’aider à descendre la malle, toujours sans vouloir me dire ce qu’elle conte- 
nail. Nous la primes chacun d’une main, Meillard et moi, et nous la des
cendîmes.

» En arrivant dans Tallée.je vis une quarantaine d’individus qui attendaient 
ta malle, et avec une impatience marquée. La malle s’ouvrit , ce fut l un de 
ces hommes qui lira quelque chose de sa poche et qui ouvrit la malle. Je rus 
alors bien étonné de voir qu’èlie était pleine de cartouches. Voyant cela, je 
dis aux hommes : « Il faut que je m’en aille ; enlevez-moi votre malle ; sor
tez-moi cela de chez moi. Ils la mirent an milieu de la rue, et cela tait je 
sortis de chez moi, et je m’en fus le plus vi! e possible.

n J'aime et j’estime Meillard , je ne le cache pas , c est un ancien ami, j ai 
fait le voyage du pays avec lui en 1852 . je 1 ai toiijaurs connu honnête , je 
l’ai toujours estimé et je n’aurais pas voulu cju il lui arrivât de peine.

» Je nesavais pas où était Meillard , j’aurais bien voulu le trouver en ce 
moment-là. J'allai ùla maison , il n’y élait pas ; je sortis avec deux amis , et 
j’allai au café de la rue des Deux-Portes , de là nous allâmes rue St-Martin ; 
nous y allâmes tous les trois! Il n’y avait rien d’extraordinaire; nous r encon
trâmes piès de la rue Bourg-l’Abbé une compagnie de gardes municipaux 
ayant en tète un commissaire (le police. Us montaient la rue St-Marlin,iious 
a descendions.

Arrivés nrès du marché Saint-Jean, nous vîmes une espèce de barricade 
farinée d'une grosse voiture à pierre. ELe était en liant de la rue de la Ver
rerie. Il y avait là tout au plus huit ou dix insurgés. Je fus témoin là a un 
fait qui me fit bien du mal. Un sergent de la ligne qui voulait traverser, et 
qui sans doute avait affaire du côté des quais, s’avança du colt delà barn- 
cade. Alors plusieurs personnes lui dirent: « Vous allez vous faire tuer. »
Le sergent ne répondit même pas. U s’avança à une vingtaine de pas de la 
barricade. Ce militai re parut ensuite réfléchir au danger, et revint sur ses 
pas jusqu’à ce qu’il fut lout près de nous. Nous n’en étions sépares que par la 
distance de la moitié de la rue, lorsque ce malheureux, qui tournait en ce 
moment le dos à la barricade, reçut sous l’omoplate une halle qui, appa
remment , lui traversa te cœur. Il fil en chancelant deux ou trois pas. et il 
tomba. Ça me faisait peine de voir cet liomme-là dans cette position. Je dis 
à ceuxqni s’empressaient autour de lui : II faut secourir cet homme ; menez- 
le dans la rue voisine qui aboutit à une maison de bains , on luidonneia là 
dessecours.

o Au bout de quelques pas le sergent ne put plus se soutenir; il tomba et 
mourut. Day et Cavé étaient affectés: cela leur faisait mal comme à moi.

n Nous entrâmes alors tous les trois dans le café du sieur Bolé, et ce fut là 
que je pris un verre d’eau et d’absy utile. Nous étions à peine là que nous en - 
tendîmes des coupsde fusil. Le maître du café ferma sa porte et nous restâ
mes là à causer de ce qui venait dose passer sous nos yeux. Cependant ou 
se battait dans la rue Saint Denis ; nous entendîmes une (léchai ge; la porie 
était restée ouverte. Plusieurs bourgeois, refoulés par la rue des Peux-Por
te s. arrivèrent et enti'èrent dans le café. Ce fut alors que Nouguès, qui dit 
m’avoir reconnu, est entré avec les autres dans le café. Ces personnes ont 
demandé à boire ; et je me rappelle en effet avoir donné de l’absynthe et de 
l'eau à Nouguès.

» Un instant après, des amis m’ont conduit au café de la rue du Renard- 
Sainl-Laurenl, où je trouvai un de mes amis qui était blessé. On demandait 
un médecin, je suis allé chercher M. Strelling en cabriolet à 1 hôpital Saint- 
Louis. Il n’y était plus; on me donna son adresse à l’hospice Saint-Antoine 
où j’allai le chercher. 11 vint et pansa le blessé. Il dit ensuite qu’il fallait em
mener le blessé à son domicile pour qu’il ne fût pas enlevé par la police, il 
étaii à peu près nuit. Pour prouver tous ces faits, j’ai eu l’imprudence de 
nommer les personnes avec qui je m ôtais trouvé dans celte journée, roules 
ont été arrêtées ; mais fort innocemment. Le lendemain matin, je reçus la 
visite d'un commissaire de police qui vint voir si la malle de Meillard y était 
encore. Alors je fus arrêté.

M. leprésident: Cet homme que vous avez vu dans le café était-il blessé 
grièvement!

Bonnet : Il était blessé au-dessus de la .cheville du pied.
D Comment pouviez-vous ignorer ail une malle aussi imporlante était 

placée dans votre chambra? — R. Franchement, je dis la vérité. Je suis 
innocent; j’ai expliqué toutes mes démarches. Jugez s’il y a fieu à condam
nation pour cela.

D. N’avez-vous pas, vous-mêm.e , pris voire part dans la distribution des 
cartouches sorties de cotte malle? —B- Aucunement,

D. N’avez-vous pas pris part au pillage du magasin d’armes de MM. Le
page? — Non, Monsieur.

D. N’avez-vous pas suivi une bande d’insurgés qui s’est portée sur la rue 
Bourg-l’Abbé? — Non monsieur. •

D. Pour un individu aussi effrayé que vous le dites , après avoir connu la 
nature du dépôt que vous avez reçu chez vous, votre conduite a été inexpli
cable. Tous vous êtes trouvé sur beaucoup de points avec les insurgés. — R.
J’ai expliqué Les motifs de ma première sortie.

D. N’avez-vous pas fail partie dn rassemblement qui a désarmé le poste 
de l’Hôtel-de-Ville ? — R. Non, Monsieur.

D. Vous vous êtes reconnu comme Fun des individus’qui ont pris part à ce 
désarmement?—U. J’ai été reconnu par un tambour, qui s’est certaine
ment trompé.

D. N’avez-vous pas vu transporter le corps du maréchal-des-logis Jonas:
— R. Je me suis trouvé là aux environs du marché Saint-Jean , j’ai été fort 
ému de l’événement.

D. Vous avez été fort ému de sa mort ; mais ne vous seriez-vous pas réuni 
à ceux qui avaient formé une barricade à côté ?— R. Je venais du côté de la 
rue Saint-Jacqiies-la-Boucherie; ceux qui portaient le corps du sous-officier 
Jouas venaient devant nous.

D. Il est certainement nature! que vous ayez donné des soins à un ami 
blessé. Qui vous avait donné cet avertissement qu’il était blessé? — R. J'ai 
reçu cet avertissement du côté de la rue du Renard.

D. N’avait-il pas été blessé du côté de la Barricade de la rue Grenétat ? —
— Je ne l’ai pas su précisément.

D. Ce blessé, n’était-ce pas Meillard ? — IL Non, monsieur, je ne crois pas 
devoir nommer la personne ; cela ne lui ferait peut-être pas de mal , mais 
cela ne lui ferait pas de bien non plus.

D. C’est Meillard qui a déposé chez vous la mille remplie de cartouches.
Vous avez aidé à descendre cette m die , pour qu’on en tirât tes e n-touches 
qui ont servi pour le combat? — R. J’ignorais ce que renfermait celte malle.

Bonnet. Je conviens qu’il y a des apparences contre moi ; mais je ne 
m’occupe pas de politique , en ma qualité d’étranger. Je travaille régulière
ment douze heures par jour à mou état de graveur; tous les soirs je vais au 
café des Deux-Portes y passer une heure ou deux à lire les journaux , et je 
rentre ensuite chez moi. Je ne crois pas qu’un homme qui se conduit ainsi 
puisse être accusé de se mêler de politique et de complot.

M' le président. Nous allons passer à l’audition des témoins relatifs à 
Bonnet.

Tkuillard (Nicolas-Arsène), cordonnier, rue Bourg l’Abbé : Au momeut 
où on a pillé les magasins d’armes de M. Lepage , j’étais sur le pas de ma 
porte avec Bonnet.; je lui manifestai l'émotion que me causait tout ce bou
leversement ; Bonnet me répondit que quant à lui, il avait les sens calmes , 
et que cela ne lui faisait pas un grand effet.

D. Bonnet était-il présent à la distribution ? — R. Je suis remonté chez 
moi, et quand je suis redescendu j’ai vu ouvrir la malle et distribuer les 
cartouches. Bonnet n'y était pas.

D. Vous avez dû remarquer quelques-unes des personnes présentes à la 
distribution des Cartouches? — R. J’en ai vu beaucoup, mais je ne les 
reconnaîtrris pas.

Le témoin TliUiliard déclare ne reconnaître aucun des autres accusés: 
Renaud, quincaillier, rue Bourg-l’Ahbé, n° 10, dépose que le 12 mai, vers 

trois heures de l’après midi, ayant entendu dans In rue des cris, il courut à 
la fenêtre, et aperçut un groupe d’individus qui criaient aux armes! L’un 
d’eux était armé d’une hache. Un instant après la boutique des frères Le
page fut pillée. Le témoin ajoute qu’il vit sortir de la maison où il demeure 
une malle portée par deux individus. Cotte malle ayant été ouverte, on prit 
les cartouches qu’elle contenait et on les distribua aux insurgés.

M. le président. Avez-vous vu distribuer des cartouches? — R. Oui, M. le 
président.

D. Reconnaissez-vous Bonnet comme l’un des individus qui ont descendu 
la malle? — R. Non, je ne le reconnais pas.

Junot ( 
des faits qui
par ses amis L ,________ ,
Meillard et sait qu’il a pris part à l’attentat et qu’il a été blessé à la jambe.

D. Vous a-t-on dit que Bonnet avait aidé Meillard à descendre !a malle? —
R. Oui, monsieur.

M. le president. Bonnet, vous avez dit que le pillage désarmés ne s’était 
pas passé devant vous. Cependant un témoin dit s’y être trouvé avec vous , 
el a-, oir été surpris que vous lui ayez d:t que cela ne vous faisait pas d im
pression.

Bonnet. Lorsque je suis descendu dans la rue , où j’aiporlé la malle avec 
Meillard , il y avait bien des groupes nombreux , mais le pillage n’avait pas 
commencé. Je ne pouvais donc avoir de l’émotion.

M. le président. L’acte de descendre la malle est intimement lié au pillage, 
des armes et indique que vous saviez apporter des munitions pour mettre 
en usage les armes qu’on pillait.

M' Blanc. Pour admettre cette coïncidence , ii faudrait d’abord supposer 
que Bonnet connaissait le contenu de la malle. Cr , Bonnet ne se place pas 
dans cette situation ; il part de ce point qu’il ignorait complètement ce que 
contenait la malle,

Lamirault, âgé de trente-cinq ans, couverlurier. tambour de la garde 
nationale , 12- légion. Le 2 mai j’étàis de garde au poste de l’IIôtel-de- 
Ville. Des insurgés , armés de fusils de chasse , de munition et de pistolets , 
ont attaqué le poste, ils ont tiré des coups de fusil et se sont emparés des ar
mes des gardes nationaux , ils m’ont pris ma caisse et ont voulu me forcer 
de marcher avec eux.

M. le président ■ En ce moment-là. avez-vous reconnu quelques-uns des 
insurgés? Voyez si vous reconnaissez quelqu’un.

Lamirault. montrant Bonnet : Je crois reconnaître celui-là. _
M» Blanc. Lo témoin dit : >• Je crois. » Ce qu’il dit aujourd’hui n est que 

le répétition de ce qu’il a fait dans l'instruction.
M .le président. Le témoin, dans l’instruction première, a été affirmatif. 

H a dit qu’il le reconnaissait positivement.
Lamirault. J’ai dit au juge d’instruction qu’il me semblait bien le recoa* 

nailre positivement.
M° Blanc. A quels signes le témoin aurait-il reconnu 1 accusé. (Mur

mures.) C’est une question, messieurs, qui aura une portée que vods ap
précierez.

Lamirault. Je l’ai reconnu aux cheveux, à ce que je crois.
M. le président. à l’accusé. Le sentiment qui vous a porté à suivre les in

surgés dans la plupart des lieux qu’ils ont parcourus, lie vous aurait-il pas 
porté à les suivre à l’Hôtel-de-Ville ?

Bonnet. Non, monsieur, je n’y ai pas été; je vous ai dit la vérité. Je n’y

Me le procureur-général donne lecture de la déposition écrite de Lami- 
raull lequel, interpellé dans l’instruction, sur le point de savoir s’il recon
naissait Bonnet, a dit qu’il croyait reconnaître la taille et surtout les che
veux de cet accusé, ajoutant que la figure ne lui élait pas inconnue.

collège, 
cherche
balle dans la jambe. 1. -----------  - ..................................... . .
le témoin se rendit avec Bonne dans le lieu où le blessé ai ail élt conduit. La 
blessure était légère ; elle n’intéressait que les parties molles de la jambe.

M° Blanc. La coura , dans celte déposition , une explication positive de 
l’emploi du temps de Bonnet depuis six heures au moins, car H lui a fallu 
du temps pour aller de la rue Saint-Sauveur, ou était le blessé,jusqu’à I hôpi
tal Saint-Louis. Ce temps de parcours a dû être d'autant plus considerable , 
qu’il aura étéforcé de faire de nombreux détours. Quant au temps qui a pré-

dans’son désir de-prouver sou alibi, ont été arrêté sul ordre du ministère
*Tle procureur général. Vous devez savoir M” Blanc, vous avez assez 
d’expérience en matière d’instruction criminelle pour savoir que le mys
tère public ne fait arrêter personne; ce sont. les juges qui décernent les man
dats à mesure que la lumière arrive par 1 instruction. ^

jjo Blane : Je vous demande pardon, l’expression m’étais échappée, mais 
ce fait existe , tous ces individus ont été arrêtés. .

L’audience est levée à cinq heures un qnartét continuée a demain.
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